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r d'assises, attendant avec impatience le com-

,bordsa débats, qui préoccupent vivement l'atten-
mencemem u<-

li<
* ^îf'heures et quart s'ouvrent les portes par lesquelles 

"ntroduites les personnes qui doivent occuper les places 

' "' 11 >■ [es consignes sévères données pour le maintien de 

.'•Résout strictement exécutées. 

Tn araud nombre do témoins, appelés tant par le ministère 

h nue par la défense, arrivent successivement. 

\ dix heures vingt minutes la Cour entre à l'audience, et 

« 1 > nrésident donne l'ordre aux gardes d'introduire l'accusé. 

M d'Ecquevilley prend place au banc des accusés. Il est 

■uiu de noir, et porte à sa boutonnière deux décorations espa-

B 'près de l'accusé s'asseoit son père , vieillard à cheveux 
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 M'

L
Crémieux, son défenseur , M

c
 Avisse, avocat à la Cour de 

cassation, et M' Lamaille, avoué à la Cour royale de Paris, 

sont au Barreau. .. 
Sur les sièges ordinairement reserves a la partie civile, vient 

se placer le beau-frère de M. Dujarrier, M. François, tuteur de 

son fils mineur, qu'assiste M" Romiguiôres, avocat à la Cour 

rovale. SI. François n'est jusqu'à présent que plaignant et n'a 

pas encore pris la qualité de partie civile. 

M. le président : Accusé, comment vous appelez-vous? — 

H. Toussaint-Victor-Vincent d'Ecquevilley. 

1), Quel est votre âge? — R. Trente et un ans. 

D. Quelle est votre profession? — R. Capitaine au service de 

S, M. ia reine d'Espagne. 

D. Où êtes-vous né? — R. A Marley. 

D. Où demeuriez-vous? — R. Au château de mon père, à 

Bellevue, près Jussey (Haute-Saône). 

Sur la réquisition de M. l'avocat-général Bresson, la Cour 

ordonne qu'attendu la longueur présumée des débats, il sera 

tire au sort un treizième juré supplémentaire. 

La Cour se retire en la chambre du conseil, où l'accusé est 

reconduit, et il est procédé à l'opération du tirage des jurés. 

La Cour, le jury et l'accusé reprennent leurs places dans la 

salle, M. le président déclare l'audience ouverte, et inter-

pelle de nouveau sur ses nom, prénoms et profession l'accusé, 

qui fait des réponses identiques à celles rapportées plus haut. 

M. le président : Accusé, où demeuricz-vous au moment de 

votre arrestation 1' 

L'accusé : Je n'ai pas été arrêté, Monsieur le président ; je 

me suis volontairement constitué prisonnier. 

M. le président: Cela est vrai. Où demeuriez-vous quand 

vous vous êtes constitué prisonnier?—R. Je demeurais à Belle-

vue, près Jussey (Haute-Saône). 

Sur l'ordre de M. le président, M. Duchesne, greffier de la 

Cour d'assises, donne lecture de l'acte d'accusation, dont voici 
le texte : 

«Le 11 mars 1845, le sieur Dujarrier, alors gérant et l'un des 

propriétaires du journal la Presse, succombait dans un duel 

tivec le sieur Rosemond de Beauvallon. C'était en vain que ses 

témoins les sieurs Armand de Boignes et Arthur Bertrand, 

«vaient fait tous les efforts pour prévenir une rencontre qui 

eur paraissait sans motifs sérieux, ils avaient échoué devant 

mie résistance qu'ils n'avaient pu vaincre. L'accusé Vincent 

» tcquevilley, qui s'était fait le môme jour, auprès du sieur 

"ujarrior, le messager de deux cartels, l'un au nom du sieur 

gallon, l'autre au nom du sieur Roger de Beauvoir, avait 

ejeie toute tentative de conciliation, en répondant queBeauval-

; «tau déterminé à se battre, et que pour y contraindre Du-
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brûler mie ou plusieurs capsules ne laissait pas de traces ap-

parentes de crasse à l'extrémité du canon ; il avait été constaté 

que d'Ecquevilley n'avait pas acheté de pistolets chez l'armu-

rier Devisines; de graves incidens avaient donné lieu à penser 

que ceux qu'il avait l'ait agréer comme lui appartenant n'é-

taient autres que ceux de Granier de Cassagnac, beau-frère de 

Beauvallon, et ce fait, longtemps incertain, avait été reconnu 

et avoué par ce dernier, dans son interrogatoire, au moment 

de comparaître devant la Cour d'assises. 

»Enfin Beauvallon qui, le 11 mars, avait quitté son domicile 

en voiture vers six heures et demie sept heures du matin, n'a-

vait pas rendu un compte satisfaisant de l'emploi de son temps 

depuis sa sortie jusqu'au moment où d'Ecquevilley arrivait 
chez le sieur de Boignes où il proposait les pistolets du sieur 

Granier de Cassagnac, mais en dissimulant qu'ils appartenaient 

à ce dernier. Beauvallon prétendait être allé à huit heures 

chez d'Ecquevilley qui demeurait très loin de son domicile à 

Chaillot, pour lui porter les pistolets et être revenu aussitôt, 

après lui avoir remis; mais on se demandait s'il était vraisem-

blable que Beauvallon fût sorti dès six heures et demie du 

matin lorsqu'il faisait à peine jour, uniquement pour porter 

ces pistolets à Chaillot, lorsque son second témoin, le sieur 

de Hers et le sieur de Boignes chez qui l'on devait se réunir, 

habitaient le même quartier que lui. Beauvallon n'a-t-il pas 

employé les deux heures dont l'emploi n'était ni expliqué, ni 

justifié, à étudier les pistolets, à faire les essais dont le sieur 

Bertrand avait conçu et exprimé le soupçon. 

» Tel était l'état de l'instruction lorsque le sieur Rose-

mond de Beauvallon comparut devant la Cour d'assises de 

Rouen, au mois de mars 184G, sur l'accusation d'avoir com-

mis un homicide volontaire et avec préméditation sur la per-

sonne du sieur Dujarrier. Toutes les circonstances qui se rat-

tachaient à l'essai préalable des pistolets avaient une grande 

importance, car s'il est des esprits qui résistent à une juris-

prudence salu'aire et se refusent a voir un meurtrier, un as-

sassin, dans celui qui, dans un duel, a eu le malheur de don-

ner la mort, il n'en est pas qui hésitent à flétrir de ces noms 

celui qui s'est joué des règles, des conditions du combat, et 

qui, au moment de se battre, a introduit avec perfidie des ar-

mes déloyales. Beauvallon, en convenant que les pistolets étaient 

ceux de son beau-frère, en ajoutant qu'ils lui avaient été ap-

portés la veille par le domestique de ce dernier, avait repous-

sé vivement le soupçon de les avoir connus avant le duel. De 

quatre témoins, celui qui aurait pu jeter quelque lumière sur 

le fait était d'Ecquevilley ; mais il avait été vainement appelé 

devant M. le juge d'instruction ; seul il avait refusé de don-

ner des explications à la justice : il s'était réfugié en Espagne 

avec Beauvallon, et il n'était rentré en France qu'après l'arrêt 

de non lieu intervenu à son égard. 

» Assigné comme témoin devant la Cour d'assises de Rouen, 

saisie de l'accusation portée contre Beauvallon, d'Ecquevilley 

s'y est présenté, et là i! fit une déposition parfaitement con-

forme aux réponses do ce dernier: déposition de laquelle il 

résultait que Beauvallon était venu chez lui, à Chaillot, le 10 

mars à huit heures du matin; qu'il lui avait remis une paire 

de pistolets en affirmajit ne s'en être jamais servi ; que lui, 

d'Ecquevilley, les avait flambés à sa fenêtre; que c'était tout 

ce qui avait eu lieu pendant le peu d'inslans passés alors avec 

Beauvallon; qu'après son départ il s'était rendu chez le sieur 

de Boignes, où il avait proposé les pistolets comme ayaiit été 

payés deO à 700 francs, mais non comme étant sa propriété. 

Il convint avoir déclaré alors sur l'honneur que Beauvallon 

ne les connaissait pas, mais il prétendit n'avoir aucun souve-

nir de ce qui se serait passé au bois de Boulogne entre lui et 

le sieur Bertrand, des paroles qu'il auraient échangées au su-

jet du doigt noirci retiré du canon de l'un des pistolets. 

» Rappelé et questionnéplusieurs fois sur le fait si grave de 

leur essai par Beauvallon, d'Ecquevilley déclara toujours de 

la manière la plus positive que cet essai n'avait pas eu lieu, 

que les pistolets avaient été flambés chez lui à la fenêtre; qu'il 

n'aurait pas prêté son concours au duel comme témoin s'ils 

avaient été essayés ou s'ils avaient seulement été connus d'a-

vance ; si enfin les conventions relatives au combat n'avaient 

pas été religieusement observées. 
» Beauvallon fut acquitté le 30 mars 1846; il s'était écoulé 

peu de temps depuis cet acquittement, lorsque la famille du 

sieur Dujarrier adressa aux magistrats une nouvelle plain-

te dans laquelle elle signalait des faits d'une haute gravi-

té, jusqu'alors ignorés et dont la preuve ne devait laisser au -

cun doute sur l'essai des pistolets, par fieauvallon, le matin 

même du duel, en présence, au domicile même de d'Ecquevil-

ley, et sur la fausseté du témoignage que ce dernier avait rendu 

avec tant d'audace et de persistance en faveur de l'accusé. 

» Les investigations nouvelles qui ont été la suite de cotte 

plainte l'ont complètement justifiée en expliquant certaines 

constances dont l'obscurité n'avait pu jusqu'alorsètredissipée. 

Pendant le cours de la première instruction, au nombre des 

personnes signalées, comme pouvant éclairer la justice, figu-

rait le sieur Charles de Meynard; mais il était alors absent de 

Paris, et sa déclaration n'avait pu donner les renseignemens 

les plus positifs sur l'essai par Beauvallon des pistolets avec 

lesquels il s'était battu, il savait, en effet, que cet essai avait 

eu lieu le malin même à Chaillot dans le jardin dépendant de 

la maison qu'habitait alors d'Ecquevilley. 11 le savait, non 

pour l'avoir entendu dire, mais pour en avoir été le témoin. 

Ce l'ait, que le sieur Meynard avait confié a quelques «person-

nes, soit à une époque voisine du duel, soit après l'acquitte-

nieutde Beauvallon, était devenu public. Il en avait été ques 

lion à Saint-Germain, chez le sieur Alexandre Dumas, à un 

dîner auquel assistait d'Ecquevilley, qui l'avait démenti, et 

qui, le lendemain, s'était présenté chez le sieur de Meynard. 

» Celui-ci n'ayant pas voulu le recevoir, il lui avait écrit 

ces lignes : « Mon cher ami (le sieur de Meynard ne l'avait vu 

que trois fois), j'ai besoin de vous voir pour affaire urgente, 

faites donc en sorte de vous trouver demain chez vous. Tout a 

vous de cœur et de la plus vive amitié. » Malgré les termes 

si pressons de ce billet, d'Ecquevilley ne put obtenir l'entre-

vue qu'il sollicitait. Sur sa demande, le sieur dTlorbourg se 

rendit chez le sieur de'Mevnard, sou ancien condisciple, qui 

tout en se défendant d'avoir répandu dans le public les bruits 

qui circulaient, maintint que l'essai des pistolets avait eu lieu 

le 11 mars, au matin, en sa présence, dans le jardin d'Ecque-

villey. 
«Cependant, peu de jours après, il entendit parler d'une let-

tre écrite par le sieur d'Jlorbourg a d'Ecquevilley, lettre qui 

avait été communiquée a plusieurs membres du Jockey-Club 

et à d'autres personnes, lettre de laquelle il résultait que le 

sieur de Meynard avait reconnu lors de leur entrevue, que le 

fait de l'essai du pistolet n'était pas vrai. 
» Indigné de ce que l'on eût ainsi dénaturé ses paroles, le 

sieur de Meynard, après s'être assuré du contenu de cette lettre 

et l'avoir éiiergiqueirient démentie en présence de ceux qm 

l'avaient lue, écrivit au sieur dTlorbourg pour se plaindre de 

sa dureté. Celui-ci lui écrivit pour lui demander une nouvelle 

entrevue; mais le sieur de Meynard n'y consentit qu'à la con-

dition qu'elle aurait lieu en présence d'un tiers, et il lui dé-

signa un de ses amis, le sieur Auger, rue d'Eiigliien. Eu vain 

d'Ecquevilley vint trouver ce dernier pour le prier, pour le 

supplier même d'apaiser cette affaire; le sieur de Meynard 

exigea du sieur dTlorbourg une lettre qui est jointe à la pro-

cédure, et dans laquelle celui-ci reconnaît que le sieur de Mey-

nard lui a toujours dit que le t'ait de l'essai des pistolets avant 

le duel était vrai. 
>» H importait cependant de savoir, soit du sieur de Mev 

nard, soit des personnes à qui il avait parlé, les circonstances 

relatives à cet essai, comment il avait été amené à en être le 

témoin, et voici ce qui est résulté de leurs dépositions. 

» Le sieur de Meynard est le compatriote du sieur do Beau-

vallon ; ils sont créoles l'un et l'autre. A ce titre, Beauvallon 

avait cru pouvoir lui demander d'être un de ses témoins, et 

c'était à son refus qu'il s'était adressé au sieur de Fiers. Le 

10 mars, Beauvallon avait réuni à dîner au café de Foy, plu-

sieurs personnes au nombre desquelles étaient d'Ecquevilley 

et le sieur de Meynard ; il l'ut question du duel qui devait avoir 

lieu le lendemain. Beauvallon exprimait le regret de ne pas se 

battre à l'épée, et il fut convenu qu'il se rendrait le lendemain 

dans un tir pour s'exercer au pistolet. Le sieur de Meynard 

avait consenti à l'y accompagner, lorsque d'Ecquevilley leur 

proposa de venir tirer dans le jardin dépendant de la maison 

qu'il habitait alors à Chaillot, rue des Batailles, 10. 
» Cette offre ayant été acceptée, Beauvallon, qui demeurait rue 

Notre Dame-de-Lorette, dit au sieur de Meynard, à qui d'Ec-

quevilley avait remis sa carte, que le lendemain il irait le 

prendre à six heures, six heures et demie du matin, rueSte-

Anne, où il demeurait ; il avait été cependant entendu que dans 

le cas où de Beauvallon ne serait pas exact, le sieur de Mey-

nard se rendrait seul à Chaillot. 
» En effet, Beauvallon se présenta chez ce dernier, vers six 

heures et demie; le sieur de Meynard était déjà jiarti ; il arriva 

à Chaillot un quart d'heure avant Beauvallon. Celui-ci portait 

sous son bras une paire de pistolets; à peine était-il entré chez 

d'Ecquevilley que l'accusé le conduisit dans son jardin et là 

plusieurs coups furent tirés par Beauvallon avec les deux pis-

tolets sur le mur où une ligne avait été tracée; il tira avec 

tant de justesse que le sieur de Meynard lui fit compliment 

de son adresse en ajoutant qu'il connaissait sans doute les 

pistolets dont il se servait; observation à laquelle Beauvallon 

avait répondu ; « Parbleu, si je les connais, ce sont ceux de 

mon beau-frère, avec lesquels j'ai tiré tout l'été. » Le sieur de 

Meynard lui ayant fait observer qu'il tirait bien haut, qu'il ne 

toucherait qu'a la tête : « Cela tient à ma haute taille, » s'était 

borné à répondre Beauvallon. Après cet essai, d'Ecquevilley 

monta dans le cabriolet qui avait amené Beauvallon et se diri-

gea vers Paris, emportant les pistolets. 

» Beauvallon et le sieur de Meynard montèrent chemin fai-

sant daus un omnibus, et ils se séparèrent vers huit heures et 

demie près la rue Saint-Lazare. Toutes ces circonstances ont 

été racontées à plusieurs témoins par le sieur de Meynard, et 

11 les a reproduites lui-même dans ses dépositions lorsqu'elles 

ont été reçues par M. le juge d'instruction. 

» Peu de temps après le duel, le sieur de Meynard s'était 

trouvé avec Beauvallon et d'Ecquevilley, à un dîner donné par 

le sieur Roger de Beauvoir, chez un restaurateur des Champs-

Elysées. Là, d'Ecquevilley le prenant à part, l'avait en '.retenu 

de l'embarras qu'ils éprouvaient à représenter les pistolets du 

combat,, à dire qu'ils appartenaient au sieur Granier de Cas-

sagnac, et il aurait fini par lui proposer de se laisser attribuer 

la propriété de ces. armes; proposition que celui à qui elle 

s'adressait s'était empressé de rejeter. De puis ce jour, il n'a-

vait revu ni Beauvallon ni d'Ecquevilley ; cependant le fai t du 

doigt noirci, retiré au moment du combat, par le sieur Ber-

trand, du canon de l'un des pistolets, les questions adressées 

à co sujet au sieur d'Ecquevilley, les réponses de ce dernier, 

étant venues à la connaissance du sieur de Meynard, . il com-

prit toute ia gravité de l'essai des pistolets dont il avait été 

le témoin le 11 mars au matin, et auquel il avait jusqu'alors 

attaché peu d'importance. 11 eu parla à la dame Valory, avec 

qui il demeurait; au sieur Lepsuc, capitaine d'état-major, et 

au comte de la Rifiaudière, qui lui dit : « N'ébruitons pas 

ce fait, car il nous en coûterait trop de perdre un de nos 

compatriotes, le sieur de Beauvallon. Mais si on t'appelle, tu 

diras la vérité. » A Rouen, où il s'était rendu, et où il avait 

suivi les débals devant la Cour d'assises, non, a-t-il dit, pour 

aller au-devant des explications qui pourraient lui être de-

mandées, mais pour être prêt à les donner, le sieur de Mey-

nard, après l'audition des témoins, et la veille des plaidoi-

ries, en avait encore parlé au sieur Aruoux, dans le trajet 

de Rouen à Paris. 
» Le docteur de Guise, qui avait assisté à ce duel, avait 

reçu de lui ces mêmes confidences que plus tard il avait faites 

encore aux sieurs Arthur et Henry Bertrand. Il était dif-

ficile qu'un fait de celte nature, connu de plusieurs person-

nes restât secret. Aussi n'avait-il pas tardé à devenir public, 

et c'était alors qu'avaient eu lieu, par d'Ecquevilley, directe-

ment ou par intermédiaire, auprès du sieur de Meynard, les 

démarches réitérées dont ou a déjà rendu compte, afin d'obte-

nir de lui qu'il consenlîl à démentir par écrit les bruils qui se 

répandaient de p'us en plus. 

» La déclaration précise et circonstanciée du sieur de Mey-

nard, celle des personnes qui, à diverses époques, ont entendu 

de sa bouche le récit de ce qui s'était passé le 11 mars dans le 

jardin de d'Ecquevilley, ne laissent aucun doute sur le fait de 

l'essai des pistolets, nié avec tant de persistance devant la Cour 

d'assises de Rouen, soit par Beauvallon, soif par Vincent d'Ec-

quevilley : la déposition si affirmative alors par ce dernier, 

sous la foi du serment, n'est pas seulement établie par la noto-

riété, par le compte des débats rendu dans les journaux qui 

s'accordent tous à cet égard, elle est encore rappelée et attestée 

par quelques-uns des nombreux témoins entendus devant la 

Cour d'assises et qui ont conservé le souvenir le plus net, le 

plus présent du témoignage rendu et rejeté par d'Ecquevilley, 

sur le fait si grave, si essentiel et auquel l'accusation et la dé-

fense attachaient une égale importance. 

» Les preuves de ce faux témoignage ne résultent pas, du 

reste, seulement de la déposition du sieur de Meynard. Si l'on 

se reporte, en effet, à l'interrogatoire subi par Beauvallon et 

à sa réponse sur l'emploi des doux heures écoulées l<: 11 mars 

au matin, depuis sa sortie de son domicile, 011 remarque le si-

lence absolu qu'il a gardé sur le rendez-vous pris la veille 

avec d'Ecquevilley et le sieur de Meynard, et sur l'objet de ce 

rendez-vous. Pourquoi ce silence, s'il n'avait pas craint que le 

sieur de Meynard, dont il se gardait bien de prononcer le nom, 

ne révélât un fait qu'il avait un si puissant intérêt à nier: l'es-

sai des pistolets, et qu'il ne fit connaître la véritable cause de 

la crasse remarquée dans le canon de l'un d'eux 

» Si l'on interroge la dernière information, on trouve, à côté 

de cette déclaration du sieur de Meynard, que Beauvallon était 

venu le prendre le 11 mars, à six heures et demie du malin, 

rue Sainte Anne, trois dépositions qui confirment ce fait: 

celle de la dame Valory avec qui il demeurait, celle de la 

femme de chambre de cette dame, et celle d'une ouvrière qui 

demeurait chez elle. La dame Valory a, eu effet, déposé qu'au 

jour et à l'heure indiqués, Beauvallon avait été introduit dans 

sa chambre, et qu'il lui avait dit qu'il venait chercher le sieur 

do Meynard pour aller tirer au pistolet, parce qu'il se battait 

dans la journée. 
» Le sieur Klein, devenu propriétaire, aumois de marsl845, 

de la maison que d'Eequev il ley habitait à Chaillot au même 

mois de mars, a déclaré avoir su de la concierge de cette mai-

son, ta femme Lussinc, que le jour du duel, de très bonne 

heure, par une matinée do brouillard, des pistolets avaient 

été tirés dans le jardin, en présence de deux personnes; il est 

vrai que cette femme, dont le mari exerce l'état de cordonnier, 

et travaille habituellement pour le beau-frère de d'Ec pievilley, 

a prétendu n'avoir pas parlé de ces circonstances au sieur 

lvlein ; mais celui-ci a persisté, en sa présence, dans sa pre-

mière déclaration, et il a ajouté que cette femme lui a dit 

avoir entendu tirer les coups de pistolet lorsqu'elle venait de 

laver ou d'étendre du linge dans le jardin. 

» Enfin plusieurs lettres ontété saisies au domicile de d tc-

quevilley (quelques-unes existent), écrites par Beauvallon uu 

moment de sa comparution devant la Cour d'assises; elles té-

moignent de ses démarches auprès do certains témoins pour 

les voir a vaut son départ, pour s'entendre avec eux, afin sans 

doute de mettre d'avance d'accord ses réponses avec leurs dé-

positions. ., . 
« Je pars après demain, dit-il dans l'une d elles, et j ai be-

» soin de voir mes témoins demain; le rendez-vous est chez 

« Cassagnac, à quatre heures après-midi. Je te supplie donc 

» de ne pas y manquer. » 
» Nouvelle lettre écrite le même jour, à onze heures du soir, 

pour avertir d'Ecquevilley que le rendez -vous était pour six 

heures et demie. Lue troisième lettre bien plus importante, 

dont les expressions n'ont pas besoin de commentaires, écrite 

par Beauvallon après son arrivée à Rouen et après son inter-

rogatoire, se trouvait auprès de celles qui précèdent; elle an-

nonce l'envoi du compte-rendu de cet interrogatoire, et elle 

continue ainsi : 
» Il est important que ce compte-rendu soit lu a mes té-

moins, afin qu'ils déposent dans ce sens; que d'Ecquevilley 

tasse surtout attention aux heures, c'est important ; ainsi je 

suis arrivé chez lui sur les huit heures et nous sommes repar-

tis un moment après. » 
» Le but et le sens de ces instructions adressées surtout a 

d'Ecquevilley, ne sauraient être douteux, ils justifient les 

faits art'cules par le sieur de Meynard, et établissent le . 

haut intérêt qu'attachait Beauvallon à dissimuler l'heure vc- -

ri table à laquelle il était arrivé à Chaillot, l'objet de cette vé-

rité et le temps qu'il avait passé chez d'Ecquevilley; ce der-

nier ne s'est pas, au surplus, borné à suivre fidèlement la re-

commandation qui lui était faite, dans ses rapports avec les 

témoins appelés cemme lui devant la Cour d'assises de Rouen 

il avait cherché à exercer sur leurs dépesitions une influence 

dont le sieur de Guiche a fait connaître la nature et le but. 

» Le sieur d'Ecquevilley, a-t-il dit, a eu devant la Cour d'as-

sises, une position fort "singulière. La chambre des témoins 

avait l'air d'une réunion d'amis, d'une fête dont il faisait les 

honneurs; il paraissait indiquer à chaque acteur le rôle qu'il 

avait à jouer ; à moi-même il est venu me dire dans quelle for-

me je devais déposer, quelles paroles je devais prononcer ; et 

comme ce qu'il me dictait était contraire à la vérité, je lui ai 

déclaré que je m'en rapportais à ma mémoire pour répéter à la 

Cour les paroles que j'avais dites au juge d'instruction. » 

» Il ne suffisait pas à la justice d'avoir acquis la preuve du 

faux témoignage rendu par d'Ecquevilley, et eu même temps 

la preuve de l'essai des pistolets, de ce fait que le défenseur de 

Beauvallon caractérisait lui-même en répondant au ministère 

public : <t Vous venez de dire que les pistolets ont été essayés 

et que les témoins le savent, quand ils vous assurent qu'ils ne 

l'ont pas été. Prenez garde ! c'est une accusation infâme que 

vous portez contre les témoins. >> Il importait encore de savoir 

quel était cet homme qui dans toutes les circonstances de ce 

déplorable événement, et devant la Cour d'assises, avait joué 

un rôle si coupable, qui avait cependant osé écrire qu'il s'était 

conduit en homme de cœur, dans une lettre par lui adressée 

aux journaux, où il se vantait de l'ancienneté de ses aïeux, et des 

hauts emplois qu'ils avaient remplis. A cet égard, il est ré-

sulté de l'information que Vincent d'Ecquevilley était origi-

naire d'uiio commune de l'arrondissement de Gray (Haute-

Saône), où son père était percepteur, et qu'en 1834 il avait ob-

tenu un jugement du Tribunal de la Seine qui ordonnait la 

rectification de son acte de naissance, dans lequel il était dé-

signé comme son père sous le seul nom de Vincent ; il a été eu 

même temps établi qu'il n'avait aucun droit au titre de vi-

comte qu'il prenait publiquement. Placé par son père à Ver-

sailles, dans une école préparatoire pour Saint-Cyr, il en avait 

été renvoyé non seulement à cause de l'irrégularité de sa con-

duite, niais encore par suite de soupçons sur sa probité conçus 

par ses camarades, qui manifestaient à son égard les sentimens 

d'une vive répulsion. 
» Après avoir servi pendant quelques temps en Espagne, il 

était revenu à Paris, où ses habitudes de luxe contrastaient 

avec la situation modeste où il laissait une femme avec qui 

il vivait et deux enfans; on ne lui connaissait cependant au-

cune ressource. 
« Son père, après avoir plusieurs fois payé ses dettes, ayant 

refusé de s'imposer pour lui de nouveaux sacrifices, ou l'avait, t 

vu vivre dans la plus étroite intimité avec un individu qui 

prenait le nom et le litre de comte de Juliac, et qui depuis. 

a été condamné sous son véritable nom de Bacon pour filoute-

rie au jeu. Il l'avait présenté chez la demoiselle Lievenne. 

actrice du Vaudeville, et dans celte maison d'Ecquevilley lui-

même avait fait au jeu des gains d'une nature tellement sus-

pecte que quelques personnes avaient manifesté l'intention de 

ne plus y revenir dans le cas où elles seraient exposées à l'y 

rencontrer. La demoiselle Lievenne lui avait alors écrit qu'elle 

cessait de recevoir. 
» Eu 1840, d'Ecquevilley a été condamné à 200 francs d'a-

mende par le Tribunal de police correctionnel de Vesoul jjour 

outrages envers un maire et un brigadier de gendarmerie. En 

1841 il a été impliqué dans des poursuites dirigées contre 1111 

autre individu pour émission de fausses traites. 

» D'Ecquevilley, qui s'était soustrait par la fuite aux poursui-

tes dirigées contre lui, n'a pu être interrogé pendant le cours 

de l'iuslruclion et avant l'arrêt qui a ordonné sa mise en ac-

cusation. 
Mais il est dès à présent complètement établi que le 11 

mars 4843, en affirmant sur l'honneur une première fois, à 

neuf heures du matin, chez le sieur de Boignes; une seconde 

fois, à onze heures et demie, au sieur Bertrand, que les pis-

tolets n'avaient pas été essayés, Vincent d'Ecquevilley affirmait 

un fait qu'il savait contraire à la vérité, contraire aux condi-

tions d'égalité que l'on était convenu d'observer, qu'il trom-

pait ceux qui croyaient pouvoir accorder quelque confiance à 

sa parole, et qu'il a ainsi favorisé un combat déloyal. 

" 11 n'est pas moins établi que devant la Cour d'assisejs de 

Rouen, en déposant, sous la foi du serment et à plusieurs re-

prises, que Beauvallon, arrivé chez lui le 11 mars à huit 

heures du matin, s'était borné à lui remettre une paire de 

pistolets, etq l'il ne les avait pas essayés, il a altéré la vérité 

sur un des faits les plus essentiels des débats, et qu'il a ren-

du eu faveur de l'accusé Beauvallon un faux témoignage dont 

l'inlluence sur la déclaration des jurés ne saurait être mécon-

nue. 

» En conséquence, Toussaint-Victor-Vincent d'Ecquevilley, 
absent, est accusé : 

«D'avoir, en mars I84C, devant la Cour d'assises do la Seine-

Infcrieure, porté un faux témoignage en matière criminelle, 

crime prévu par l'art. b3i du Code pénal., u 

Après la lecture de cet acte d'accusation, on fait l'appel dea 

témoins appelés à la requête du ministère public et des dix-

sept témoins cités à la requête de l'accusé : cet appel constate 

1 absence de plusieurs témoins à charge. 

_ M. i'avocat-général Bresson : Plusieurs des témoins appelés 

a notre requête sont dét'aillans. Il est constaté que M. de Boi-

gnes est en Amérique ; M. do Fiers n'a pas été retrouvé à l'a 

ris; M. Daru voyage on Allemagne; M. de Meynard estprésent ; 

M. Lajaume, capitaine d'artillerie est à Montpellier ; M. le vi-

comte d'IIorbonrg est dans les Pyrénées; M. Henri- Alexandre 

Bertrand est en Savoie; M. Julien Arnonld est en Belgique; 

M. Dubrena est décédé; le témoin Huret et la femme Hure, 

sont disparus sans qu'on ait pu découvrir leur domicile. Toutes 
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les dépositions de ces témoins sont importantes, niais nous 
croyons qu'il pourra y être suppléé par la lecture qui pourra 
être donnée en vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le pré-
sident, nous ne voulons donc pas retarder le jugement de celte 
affaire, et nous nous en rapportons à la sagesse de la Cour 
pour décider s'il doit être passé outre aux débats. 

M' Crémieux : Je demande instamment que la Cour ordon-
ne l'ouverture immédiate des débats. 

M. le président, après avoir délibéré avec MM. les conseil-
lers Vanin et Michelin, ses assesseurs, prononce un arrètainsi 
conçu : 

« Attendu que l'absence des témoins défaillans ne peut pas 
nuire au développement de la vérité ; 

»LaCour ordonne qu'il sera immédiatement passé outre aux 
débats.» 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

M. le président : Accusé, quel âge avez-vous? 
M. d'Ecquevilley : Trente-un ans. 
D. Ainsi vous étiez mineur quand votre père a présenté au 

Tribunal de Gray, une requête tendant à obtenir la rectifica-
tion d'un acte de l'état civil qui le désignait sous les noms de 
Victor-Denis Vincent, et à ce qu'au nom de Vincent on ajoutât 
le nom de d'Ecquevilley ; n'y a-t-il pas dans le département de 
la Haute-Saône une commune qui est nommée Ecquevilley? — 
R. Il y a en effet un village qui porte mon nom. 

M. le président : Cette requête fut repoussée par le Tribu-
nal de Gray, mais une nouvelle requête fut présentée aux mêmes 
fins au Tribunal de la Seine. Dans cette seconde requête votre 
père est indiqué comme domicilié à Paris, rue Montmartre, 15, 
quoiqu'il ait toujours habité la Haute-Saône. Mais rue Mont-
martre, 15, demeure un sieur Bourbonne, qui est votre beau-
frère ; un jugement a ordonné l'addition au nom de Vincent 
du nom d'Ecquevilley. Vous avez ajouté à votre nom le titre de 
vicomte que l'accusation dit que vous n'avez pas le droit de 
porter. — R. Le titre de comte existe dans ma famille depuis 
1650 ; cela est prouvé par des pièces qui sont entre les mains 
de mou défenseur. Mon père ne prenait pas le titre de comte 
parce que l'emploi qu'il occupait n'exigeait pas de nom de 
terre ; moi qui avais pris la profession des armes, j'ai porté le 
titre et le nom que je tenais de ma famille. 

D. Où avez-vous fait votre éducation? — R. Je suis d'abord 
entré chez les Jésuites, qui tenaient à Dôle une institution, 
qu'en 1828 une ordonnance royale a fait fermer. Mon cher 
père m'a placé alors chez les Marianistes, qui tenaient une 
maison d'éducation au château de Sainte-Marie. En 1832, après 
la mort de ma chère mère, je suis entré dans une école pré-
paratoire à Versailles, chez M. Laville, d'où je suis sorti pour 
entrer chez M. le colonel Labeaume; je travaillais pour entrer 
à l'Ecole militaire de Saint-Cyr. Mais eu 1833, j'étais trop jeune 
pour subir les examens; en 1834, il n'y a pas eu d'examen. 
J'ai été découragé, et en 1835 je suis parti pour l'Espagne. 

D. N'avez-vous pas connu en Espagne un nommé Raulet?— 
R. Jamais M. le président, j'ai eu l'honneur de vous le dire la 
première fois que vous m'avez interrogé. 

D. Raulet aurait émis de fausses lettres de change à Valence 
à Gibraltar et sur d'autres places de commerce d'Espagn», et 
on l'a signalé comme ayant été accompagné, notamment à Va 
lence, d'une personne qui se faisait nommer le vicomte d'Ec 
quevilley. — R. Je désire qu'on prenne tous les renseignemens 
sur cette allégation que je maintiens complètement fausse. 

D. Les renseignemens desquels je tire ce que je vous signale 
ont été fournis par M, le consul de France en Espagne. — R. Je 
connais beaucoup M. le consul-général d'Espagne et j'ai été très 
honorablement reçu dans sa famille; j'avais pour lui des let-
tres et je lui ai remis des livres dont M. Pouillet m'avaitchar 
gé pour lui. Mais c'est par l'acte d'accusation que pour la pre-
mière fois j'ai appris l'existence de ce Raulet. 

D. A quelle époque êtes-vous entré en France ? — R. En 
1840, à la suite des événemens qui y ont ramené la reine 
Christine; en 1841 j'ai repris du service; depuis lors je n'ai 
pas cessé d'être attaché à l'armée de la reine d'Espagne, et 
maintenant encore je suis venu en France avec un passeport 
qui m'a été délivré par le gouvernement espagnol et qui cons-
tate mon grade. 

D. A quel régiment de l'armée espagnole êtes-vous mainte 
nant attaché? — R. J'ai servi dans lel" régiment du roi qui 
est aujourd'hui le 1" régiment de cuirassier ; mais aujour-
d'hui je ne suis attaché à proprement parlera aucun régiment 
spécialement. 

D. A quelle époque, après vos derniers services en Espagne, 
êtes-vous rentré en France? — R. Je pourrais vous dire l'é-
poque précise, car, depuis quinze ans, je tiens exactement un 
journal de tout ce que je fais chaque jour; j'ai dû arriver à 
Paris le 8 ou le 9 janvier 1845. 

D. A quelle époque avez-vous fait la connaissance de Beau-
vallon? — R. C'est en février plutôt qu'en janvier, je l'avais 
rencontré chez M m° Albert, où j'ai été présenté par deux de mes 
amis, qui sont aujourd'hui chefs du gouvernement portugais 
et que j'avais connus eu Portugal. M"" Albert donnait des réu-
nions dans lesquelles on dansait; j'ai remarqué M. de Beauvallon 
car il a six pieds et il est assez remarquable par sa taille et sa 
carrure; il portait une croix d'Espagne; j'y vis aussi M. Ro 
ger de Beauvoir. Je m'entretins avec M. de Beauvallon de 
l'Espagne et des colonies qu'il connaissait bien. J'ai déjeuné 
avec lui, voici à quelle occasion. A la suite d'articles do M 
TaxileDelort, publiés dans VEntr'acte, et dans lesquels ce jour-
naliste s'était permis certaines expressions dont M. Roger de 
Reauvoir se trouva blessé, je fus chargé par M. de Beau 
voir ainsi que M. Beauvallon d'obtenir des explications. 
Nous eûmes . plusieurs entrevues avec M. 'Eléonore de Vau-
labelle, qui signe le journal , et comme M. de Beauvallon 
et moi fîmes à cette occasion un grand nombre de démar-
ches , nous avons déjeuné >et dîné ensemble. Nous avions 
pris avec les témoins de M. Delort rendez-vous dans la salle 
d'armes de Grisier à onze heures et demie du soir. M. de 
Beauvallon n'y vint pas. Par suite des conversations qui fu-
rent échangées, j'acceptai les explications que me donnèrent 
les témoins de M. Delort. Le même soir je rencontrai M. de 
Beauvallon au bal de l'Opéra, et je lui dis : « J'ai regret que 
vous ne soyez pas venu au rendez-vous chez Grisier. Au reste, 
c'est une affaire arrangée, car j'ai jugé suffisantes les explica-
tions fournies. » Quelques jours après, je crois bien que c'é 
tait le 8 mars, je reçus une lettre de M. Beauvallon, qui me 
priait de passer chez lui, et me disait : « J'ai besoin d'envoyer 
deux amis chez M. Dujarrier. » Je me rendis chez M. Beau-
vallon, et j'y trouvai M. Roger de Beauvoir. 

Ou me raconta ce qui s'était passé la veille ; on me dit que 
M. Dujarrier avait porté des toasts au gilet de M. Roger de 
Beauvoir, à sa cravate , enfin qu'il avait, été fort imperti-
nent envers M. Roger de Beauvoir et M. de Beauvallon. 11 fut 
convenu que je demanderais à M. de Fiers de m'accompagner 
pour aller, au nom de MM. de Beauvoir et de Beauvallon, chez 
SI. Dujarrier. Sur ces entrefaites arriva M. de Meynard, que M. 
de Beauvallon pria d'être son témoin. M. de Meynard répondit: 
« Je suis criblé de dettes et poursuivi de tous côtés, cela me 
mettrait en évidence, et je préfère ne pas m'en mêler. » Comme 
M. de Fiers demeurait en face de M. Dujarrier, je me rendis 
chez lui, et nous allâmes ensemble chez M. Dujarrier ; on nous 
répondit qu'il était allé dans les bureaux de la Presse, et nous 
nous y rendîmes. 

D. Mais, avant de faire cette démarche, avez-vous demandé 
quel était le motif du duel? — R. Certainement et je n'ai pas 
cru d'abord que ce motif fut bien sérieux ; car ces messieurs 
étaient tous deux journalistes, et je pensai qu'ils avaient envie 
de faire insérer dans leurs feuilles une note annonçant qu'ils 
s'étaient battus en duel, et que tous deux s'étaient conduits 
courageusement et en hommes d'honneur. M. de Beauvallon 
m'avait raconté qu'à la fin de la soirée il s'était approché de 
M. Dujarrier et lui avait dit : « Il nous reste un petit compte 
à régler. — Je ne sais ce dont vous voulez me parler, » aurait 
répondu Dujarrier. « Il reste, dit Beauvallon, 22 louis que je 
vous ai gagnés. » Dujarrier répondit : « J'ai gagné 25 ,000 fr. 
ce soir, ]'ai payé tout le monde par ordre ; je ne vous dois 
rien. » Comme le ton de Dujarrier s'animait, Beauvallon ré-
pliqua : « Il y a cinq minutes que je vous parle poliment, et il 
y a cinq minutes que vous élevez de plus en plus la voix : 
cela ne me convient pas, et demain jo vous enverrai deux de 
mas amis pour vous en faire part. » 

D. Il paraît que ces paroles ont été adressées à M. Dujarrier 
au moment où il ne payait personne. — R. M. Dujarrier avait 
déjà payé, il avait même fait venir le restaurateur pour qu'il 
lui prêtât les fonds nécessaires pour payer à M. de Beauvallon 
ce qu'il lui devait. De plus, M"" Albert dit à M. Beauvallon : 
vous voyez combien je tiens à vous, car je me suis privée de 
M. Dujarrier pour vous conserver. , -

a
- , 

D Ainsi, selon vous, il y avait trois mollis pour le duel. Dites-

nous maintenant ce qui /est passé dans votre entrevue avec Du 

jarrier? —R. M. Dujarrier nous a reçus dans un salon dépen-
dant des bureaux de la Presse ; ce salon ne contenait aucun 
meuble et M. Dujarrier s'excusa même auprès de nous de nous 
recevoir dans un salon qui n'était pas meublé. Nous restâ-
mes debout auprès du feu qui était allumé dans la cheminée. 
Je lui dis quelques mots pour lui rappeler les paroles qu'il 
avait ou le malheur de dire :« Je ne sais, répondit-il, ce que 
c'est que ce monsieur Duvallon, Blancvallon,dontvous me par-
lez. — C'est, lui répliquai je, un écrivain du Globe comme 
vous êtes uu.écrivain de la Presse. >• Je lui parlai de l'affaire 
de M. Roger de Beauvoir. Il me dit : « Ce pauvre Roger de 
Beauvoir est donc bien belliqueux; eh bien ! tout cela se fera 
en même temps. — Au surplus, continua M. Dujarrier, je 
vous enverrai deux' témoins qui s'entendront avec vous. » Je 
lui remis ma carte qui indiquait ma demeure rue des Batail-
les, et je lui dis : «Quoique le nom de la rue soit bien belli-
queux, croyez que je ne manquerai pas de faire tous mes efforts 
pour arranger l'affaire. » On a dit que Dujarrier avait été me-
nacé, qu'on lui cracherait à la figure pour le forcer à. se bat-
tre, mais cela n'est pas vrai; je n'ai rien dit de pareil, et je 
prouverai que le témoin qui a déclaré cela n'a pas dit la vé-

ité. 

D. Vous avez reconnu vous-même ce qu'il y avait d'insolite 
et d'extraordinaire dans une démarche collective. — R. C'é-
tait pour ne pas effrayer M. Dujarrier, car si on lui eut ame-
né quatre individus pour lui chercher querelle, il eût été bien 
plus effrayé. Le 9 s'est passé sans que nous ayons de nouvel-
'es des témoins de M. Dujarrier. 

D. N'ètes-vous pas allé dès le 9 chez M. Bertrand ? — R. 
Non, Monsieur. Quand nous sommes allés chez M. Dujarrier, 
je proposai l'ëpée pour arme, et j'insistai pour qu'elle fût ac-
ceptée. 

D. Est-ce que vous n'avez pas fait tous vos efforts pour em-
pêcher le duel? — R. Je vous demande pardon ; j'ai toujours 
pensé ainsi, et j'ai fait tous mes efforts pour empêcher le com-
bat. J'ai dit : « Que M. Dujarrier dise en notre présence qu'il 
n'a pas eu l'intention d'offenser MM. Roger de Beauvoir et de 
Beauvalon. » Quand je vis M. de Boignes, il me dit : « Ce pau-
vre Roger de Beauvoir, qui est si poltron, il est donc devenu 
bien crâne ! » Je lui dis : « Je ne souffrirai pas, Monsieur, qu'en 
ma présence vous insultiez un de mes amis. » Alors M. de Boi-
gnes changea de ton. L'affaire de M. Roger de Beauvoir devait 
se vider le 1" mai. M. Roger de Beauvoir ayant perdu sa mè-
re, et devant se retirer pour pleurer sa mort, il fut décidé que 
M. de Beauvallon lui succéderait. 

D. Qui a décidé cela? — R. C'est M. de Boignes; car c'est lui 
qui était le grand ordonnateur dans toute cette affaire. 

D. Mais c'était vous, selon l'accusation. — R. Je prouverai le 
contraire. 

D. Mais le plus petit motif avait causé ce duel. Vous avez 
dit que M. Dujarrier était désagréable à Beauvallon; Dujarrier 
lui-même, d'un autre côté, a dit à quelqu'un qu'il avait le mal-
heur de déplaire à M. Beauvallon ; aussi les témoins Ont décla-
ré que Dujarrier n'était pas le provocateur, et que c'était 
Beauvallon. Voici dans quels termes leur déclaration est con-
çue : « Nous soussignés déclarons qu'à la suite d'une discus-
sion, M. Beauvallon a provoqué M. Dujarrier en termes tels 
qu'une rencontre a été inévitable. » Vous voyez que cette décla-
ration couvre la responsabilité des témoins. 

M. d'Ecquevilley résume les divers faits et il ajoute • « En 
voilà plus qu'il n'en faut pour... » 

M. le président : Pour se battre et pour tuer un homme.— 
R. Non, Monsieur, je ne dis pas cela; mais pour qu'un homme 
se trouve offensé et demande une satisfaction. Eh bien! si à 
ce moment M, Dujarrier m'eût dit qu'il n'avait pas l'intention 
d'offenser M. de Beauvallon, je me serais retourné vers M. de 
Beauvallon, et je lui aurais dit: « Allez chercher un autre té-
moin. » Au reste, ces Messieurs ont voulu dans toute l'affaire 
se donner un beau rôle. 

D. Dujarrier a nié le propos qui aurait été tenu chez M 1" 
Albert. — R. Non, Monsieur, car il n'en a été question que de-
puis le duel. 

D. Comment n'en avez-vous pas parlé à M. Dujarrier, puis-
que c'était un des motifs du duel ? — R. Je ne lui en ai pas 
ptarlé parce que c'était seulement à cause du gain fait au jeu 
que le duel avait lieu. 

D. Alors c'est donc à ce fait qu'il faut restreindre les motifs 
du duel ? — R. M. Dujarrier a dit, en rentrant, à un ami : 
« Je viens de me faire deux mauvaises affaires. » 

D. Il avait porté des toasts au gilet et aux cheveux de M.-
Roger de Beauvoir ; il avait tutoyé M"' Liévenne : cela ne re-
gardait pas M. Roger de Beauvoir, mais un autre ; il s'agissait 
aussi d'un feuilleton dont M. Roger de Beauvoir demandait 
l'insertion: M. Dujarrier lui a dit d'attendre que le feuilleton 
de M. Durias fût fini ; il n'y a pas là matière à un duel. M. de 
Beauvallon n'avait-il pas, le 10 mars, demandé à M. de Mey-
nard de lui servir de témoin? — R. J'ai dit que dès que M. 
de Meynard était entré il s'était adressé à lui ; celui-ci refusa. 

D. Le 10, n'avez-vous pas dîné avec de Meynard et Beauvallon? 
— R. Oui, Monsieur; M. de Meynard était à côté de Beauval-
lon qui regrettait que le combat ne dût pas avoir lieu à 
l'épée. Il demanda à M. de Meynard des pistolets. M. de Mey-
nard dit : « Je vais en demander à Caters ou à de Larifau-
dière. 11 est dix heures, si je ne les trouve pas, j'irais chez 
eux de grand matin. » Beauvallon ajouta : « Ensuite tu iras 
chez d'Ecquevilley dont voici la carte. C'était pour me ré-
veiller, parce que je devais ne me retirer que fort tard. Mey-
nard s'en alla, et nous restâmes à table Larochefoucault, de 
Torcy, de Fiers, de Beauvallon et moi. 

D. Le lendemain matin, avez-vous revu de Meynard ? —R. 
Le lendemain, j'ai été réveillé; on m'a dit que c'était par de 
Meynard, mais j'ai la conscience que c'était par Beauvallon. Il 
avait apporté des pistolets dans une boîte. Je lui demandai s'il 
connaissait ces pistolets ; il me répondit que non. Après les 
avoir examinés, je dis : « Mais avec ces pistolets là on tue un 
homme à soixante pas. » Il me dit :■« Ils sont de chez De-
visme : c'est ce qui se fait de mieux. » Je pris des pistolets 
d'arçon que je détachai de mon faisceau d'armes, et qui étaient 
de Boutet, de Versailles. Je suis alors retourné dans ma cham-
bre à coucher pour m'habiller, parce que j'étais venu en robe 
de chambre, et c'est en revenan 1 , au bout d'un quart d'heure, 
dans mon salon, que j'y trouvai M. de Meynard avec Beauval-
lon. J'ai flambé deux ou trois fois les pistolets. 

D. Qu'appelez-vous flamber des pistolets? — R. C'est brû-
ler une capsule et de la poudre dans le canon, pour chasser la 
poussière ou autres corps étrangers qui pourraient empêcher 
l'amorce de se mettre en communication avec la poudre de la 
charge. 

i ■ » ». hem -frère ie ne le vois pas. Au reste, quand de Mey-clare mon beau Ircre, jenew.^ £ ̂
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parti seul. 
D. Pourquoi êtes-vous parti seul 

tenir nualre dans un cabriolet. . . 
lis vous pouviez y tenir deux; et, par exemple. Beau 

Dame-de-Lorette : 

11. 
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D.Vous convenez donc que de Meynard est venu chez vous ? 
— R. Parfaitement; je crois qu'il est veuille dimanche. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas fait cette déclaration devant la 
Cour d'assises de la Seine-Inférieure? — R. J'avais la convic-
tion que de Meynard devait être un témoin très important 
pour Beauvallon, et je l'avais engagé à se trouver à la Cour 
d'assises. Il me dit: « J'aime mieux qu'on ne sache pas que je 
suis ici. » 

D. Quand, dans l'instruction, on vous demande si vous con-
naissez de Meynard, vous répondez : «Je l'ai vu deux ou trois 
fois, » et il se trouve au contraire que vous l'avez vu fréquem-
ment.—R. Je vais vous donner une explication. Quand j'ai eu 
lu cet acte d'accusation, j'ai changé de manière d'agir. J'avais 
vu de Meynard dix fois avant le duel et vingt fois après, et il 
me répugnait d'avoir l'air de rechercher l'amitié de Meynard. 
Reauvallon est arrivé seul; etc'est lui qui a apporté les pisto-
lets, qu'il n'avait jamais touchés. 

D. Meynard n'a-t-il pas assisté avec vous à l'essai des pisto-
lets?—R. Naturellement il n'a pas dû les essayer. 

D. Je vous demande ce fait, Beauvallon a-t-il ou n'a-t-il pas 
essayé lesarmes? — R. Non, Monsieur; au surplus, il les au-
rait essayées que cela n'aurait pas été extraordinaire, puisqu'on 
peut convenir de se battre avec ses propres armes. 

D. Mais cela ne pouvait pas être, puisqu'on avait pris l'en-
gagement de ne pas se battre avec ses armes. Qu'est-ce que 
de Meynard et Beauvallon ont fait dans le jardin? n'ont-ils pas 
esayé les pistolets. — R. Il est impossible qu'Usaient tiré des 
coups de pistolet dans le jardin : c'est une maison d'employés, 
et cela aurait été remarqué. 

D. Mais vous y avez tiré des coups de carabine? — R. Je n'ai 
jamais tiré des coups de carabine. 

D. Des coups de feu, si vous voulez? — R. D'ailleurs je me-
nais la vie de jeune homme et je ne me levais pas de bonne 
heure. 

D. Vous dites que vous meniez la vie de jeune homme, mais 
vous habitiez avec une femme que vous faisiez considérer com-
me votre épouse. — R. Il y avait deux appartenons séparés. 

D. Mais vous aviez avec elle des relations et vous en aviez 
deux enfans. — R. C'est controuvé. 

D. Votre baau-frère l'a déclaré. — R. Je ne sais ce qu'a dé-

vallon demeurant rue Notre-Dame-de-Loreiie, vous alliez 
P no , vous pouviez vous en aller ensemble. Vous avez eu le 
soin de demander à d'Ecquevilley s'il avait essaye les pistolets? 
1 R. Oui Monsieur ; il m'a dit non, et on doit croire a la pa-
role d'un homme d'honneur. Je vais vous dire dou est verni 
le procès : c'est de ce que nous sommes malheureusement 

arrivés en retard sur le terrain et on s est imagine que ce 
temps-lk nous l'avions employé à essayer les pistolets ; mais la 
différence tenait à ce que M. Dujarrier est arrivé dans sa voi-
ture attelée de chevaux fringans, tandis que nous avons du al-
ler nous chercher l'un l'autre et venir avec un fiacre. On a dit 
aussi que les pistolets étaient chauds, mais ils étaient restes 
sous mon paletot ouaté et c'est là ce qui explique leur état de 
chaleur. Au reste si on s'en est servi, M. de Hers aurait du le 

dire car il ne m'a pas quitté.
 jf 

1). Cela était vrai avant le débat devant la Cour d assises (le 
la Seine-Inférieure; mais depuis il y a eu la déposition de de 
Meynard. — R. Quelques paroles prononcées sans intention 
par M. de Meynard ont été répétées par sa maîtresse comme 
venant de lui, et il s'est trouvé engagé sans pouvoir reculer. Si 
ce n'est pas cela, c'est quelque chose de plus grave que ce que 

j'ai dit. 
M. le président : Qu'est-ce ! une affaire de femme. 
L'accusé : Mon avocat vous le dira. 
D. Ne pouvez-vous donc le dire vous-même? — R. Sans 

doute ; mais je ne sais pas si M. de Meynard dira ici ce dont il 

a déposé dans l'instruction. 
D. Pourquoi aujourd'hui pour la première fois avez-vous parle 

de M. de Meynard? 
R. Devant la Cour d'assises on n'a pas parlé de lui; quel-

ques jours après le procès de Rouen, j'assistais à un dîner 
donné par M. Alexandre Dumas. Après la répétition d'une de 

ses pièces, il fut qnestion des pistolets essayés ; M. Daru dit le 
fait. Je lui répondis : Veuillez dire à la personne de qui vous 
tenez ces faits qu'ils sont faux. Quelques jours après on en 
reparla encore; j'allai trouver M. de Meynard au point-du-
jour, et je me plaignis à lui de ces bruits. Il me répondit : 
Tout cela est absurde et ridicule. 

Je vis retiré, je ne vois personne, donnez-moi lui dis-je un 
petit mot pour faire taire les bruits. Il y parut consentir, et, 
me prenant par le bras, il me conduisit vers sa maison, mais 
cinq minutes après, il médit : « Avec la diable de réputation 
que vous avez, on croira que vous m'avez fait peur. » Je lui 
assurai qu'on ne pourrait avoir cette idée; mais il persista et 
me dit : « Je verrai Larifaudière. » 

Le 13 mai, Alexandre Dumas fils me communiqua un arti-
cle de l'Esprit public, qui annonçait que j'avais été arrêté 
comme faux témoin. Je lis, à ce journal, la réponse que vous 

avez vue. 
Comme les bruits continuaient, je chargeai M. d'Horbourg 

de voir M. de Meyiiard. Voici la réponse qu'il me laissasur mon 
bureau : 

« Mon cher d'Ecquevilley, j'arrive à l'instant chez toi pour 
te rendre compte de la mission dont tu m'avais chargée, et 
ne te rencontrant pas, je t'en laisse sur ton bureau le résul-
tat. 

» J'ai rencontré A. de Meynard, et lui ai demandé en ton 
nom, après lui avoir au préalable déclaré que tu ne le croyais 
pas, s'il était vrai qu'il eûttenu le propos suivant : M. de Beau-
vallon avait essayé les pistolets chez M. d'Ecquevilley, et si ce 
propos qu'on lui prêtait avait été écrit par lui au parquet de 
Rouen. 

» Voici la réponse d'Auguste de Meynard : depuis mon re-
tour de Rouen je n'ai vu aucune des personnes qui assistaient 
au procès ; mes affaires m'ont tenu hors de Paris. Je n'étais 
pas chez moi quand deux fois d'Ecquevilley est venu chez 
moi. J'ai eu seulement hier au soir sa lettre et n'ai pu lui ré-
pondre, ignorant son adresse. Je n'ai parlé du fait des pisto-
lets à personne, à M. Daru nullement, puisque je ne le con-

nais pas. Quant à la question du parquet, c'est odieusement 
bête. 

» Quoique vivant très retiré, je dînerai probablement ce 
soir avec M. Gustave de la Rifaudière, et en démentant les paroles 
qu'on me prête, je le prierai de communiquer mon démenti 
aux personnes de la société et de son club. 

» Voici, mon cher, ce qu'Auguste m'a dit. 
' .» A toi, à ce soir. 

» Comte Louis D'HORBOURG. » 

M. le président donne lecture d'une déclaration de M. d'Hor-
bourg, d'où il résulte qu'en effet M. de Meynard lui avait dé-
claré être étrauger aux bruits répandus, mais cependant avoir 
connaissance de l'essai des pistolets fait le 11 au matin par 
de Beauvallon, eu présence de M. d'Ecquevilley. 

De Meynard aurait ajouté que par position il avait cru de-
voir faire cette confidence à quelques personnes ; qu'il regret-
tait leur indiscrétion et ferait tout ce qui serait en lui 
pour étouffer ces bruits ; mais que cependant il ne reculerait 
pas devant les conséquences de sou affirmation, si les circons-
tances l'exigeaient. 

D. M. d'Horbourg vous a-t-il donné connaissance de cette se-
conde partie de la déclaration de M. de Meynard? — R. Jamais, 
M. le président. 

Répondant à une question de M. le président, l'accusé fait le 
récit des divers incidens qui ont marqué le duel et de la ca-
tastrophe qui l'a suivi. 

Il soutient que M. Beauvallon a fait feu sur son adversaire 
au bout de trois ou qutre secondes seulement après avoir es-
suyé son feu. 

M. le président rappelle ce qui s'est passé lors du procès de 
la Cour d'assises de Rouen, et les lettres mentionnées dans 
l'acte d'accusation, par lesquelles de Beauvallon donne des 
instructions en recommandant de faire attention aux heures. 

L'accusé : Il y avait longtemps que les faits s'étaient pas-
sés, et Beauvallon devait mieux s'en souvenir que moi. Vous 

entendrez les témoins qui ont été les plus terribles con-
.tre Beauvallon, ils vous diront que je ne leur ai pas adressé 
un mot. 

D. Est-ce après le duel que vous êtes allé chez la demoiselle 
Liévenne? — R. Avant, j'y suis allô deux ou trois fois. 

D. N'a-t-elle pas refusé à la fin de vous recevoir? — R. Ja-
mais. 

^ D. N'y avez-vous pas connu M. le baron de Julhiac?—R. Je 
l'ai vu une fois ou deux. La seule fois que j'ai joué chez M Ue 

Lievenne, j'ai perdu douze mille francs. 

D. Est-ce que le baron de Julhiac ne se disait pas gentil-
homme espagnol ? — R. Non, Monsieur le président, je ne 
connaissais pas cet individu. 

M. le président: Le témoin de Boignes n'est pas présent; 
nous allons, en vertu de notre pouvoir discrétionnaire, donner 
lecture de toutes les dépositions de ce témoin. MM. les jurés 
sont prévenus que ces dépositions ne doivent servir que de sim-
ples renseignemens. 

M. le président donne lecture de ces déjwsitions, qui se 
trouvent rapportées plus haut dans l'acte d'accusation. 

M. le président, à l'accusé : Vous voyez que vous avez dit 
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 et 1ae vous les av iez achetés chez Devismes ? 
D Ecquevilley : Monsieur le président, si vous vous rappe-

lez les débats de Rouen, vous verrez que M. de Boignes a dé-
clare qu'il s'était trompé. J'ai dit que j'avais dans ma voiture 
d excellens pistolets qui avaient été achetés chezDevisme 7 ou 
800 fr, 

M. le président : Oui, de Boignes s'est retracté au procès 
de Rouen; mais depuis le 25 juillet 1846, il a renouvelé sa 
première déclaration. 

D'Ecquivilley : Comment aurais-je pu dire alors que ces 

chezDevisme. Serais-je allé y l'on-

un quart-d'heure. 

L audience est reprise à deux heures 

DÉPOSITIONS DES TÉMOINS. 

Ou introduit le premier témoin. 

M. Arthur Bertrand, propriétaire à ChAt 
nais peu M. d'Ecquevilley: je l'ai rencontrai r° ux ■ 
dans un bal, chez M"?' Liévenne : i'ai in.,/ J

 x °u ns un uni, cnei m uiv.\nn\e ; j ai joué ,ù UL1 trois7 
D. Passait-il pour être heureux au jeu "> — n fois a\„ °i, 

l - ,e ne lu: s'il était heureux ou malheureux. ' "' ,e ne 
D. Avez vous vu dans cette maison Ram.. „ > 

Non, Monsieur. " °u 'ulliiac 

D. Dujarrier ne vous a-t-il pas choisi n
0

„i- ,x 
J'étais présent au diner des Frères-Provenn«.!v . m?'n 

«aïs 

,'anger l'affaire. m ̂  
D. A quoi Dujarrier altribuait-il le duel '> — n 

vait pas. Il m'a dit que M. d'Ecquevilley lui
 av
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cartels : l'un, de la part de M. Roger de Beauvoir itî°né <W 
la part do M. de Beauvallon. Mais, à ses yeux M '. Uutre 7 
de motifs plausibles au duel. Après le souper aux"^
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" M 

vençaux, M. Dujarrier se trouvait le débiteur de L es
'i'tï 

5 à 600 francs, je crois. Il devait aussi 14 à 15 m^
n
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d'autres personnes. Or, après quelques paroles écl ^
a
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s ! 
M. de Beauvallon, M. Dujarrier m'emprunta 10 1 '^ ' S;i '-
pria d'emprunter à Colot, le maître de rétablisse0 "'5 ' 61 ^ 
payer M. de Beauvallon. Ce dernier a pu être bless' 61 ',1 ' Nr 
promptitude, quand M. Dujarrier avait d'autres cr ■ ce|l4 

D. Y avait-il, selon vous, motif à un duel? i>
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D. Dujarrier devait-il, selon vous, faire des excu • ' 

vallon? — R. Oui, certaines excuses — : 

que demandait Beauvallon 
mais non 

pas 

D. Que demandait-il? — R. Il voulait se battre ou 1 

nme il'linnrwnr aerUi 
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de ces excuses qu'un homme d'honneur 
répugnance. 

D. Le duel n'avait-il pas une autre cause? R r ... 

Le témoin ajoute que le procédé de M. Dujarrier i ^n°r -
semblé choquant, blessant; que c'était, à ses yeux m av, ' ! 

procédé, mais qu'il était loin de motiver un duel nîi Uva ' s 

compte en suite des efforts qu'il a faits pour arrêter I
 ren

^ 
le duel 

111 un 
qui lui paraissait sans cause. Lus quatre témoins siu " 
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l>aroles insolentes il demandait réparation, ils vous avnlo.l... '?i 

écrit pour déclarer qu'ils ne consentaient au duel 
eux. 

M. le président : Vous avez dit, dans l'instruction 
vous aviez demandé aux témoins de M. de Beauvallrm ,ae5uai|J 

'ous avaient r du : « M. de Beauvallon veut se battre à tout prii avec M ^* 
D ajarrier

nes 

jarrier. Il y est décidé de telle façon, que si M* D..;.-? ' Du-
baï pas, il en viendra aux dernières extrémités. 

M. Bertrand : C'est exact ; c'est bien là ce que m'a A- M 

d'Ecquevilley. 

M. le président : Eh .bien ! d'Ecquevilley, qu'avez-v
0

 • 
répondre? U8 4 

M. d'Ecquevilley : M. de Beauvallon voulait, en eff
M 

battre, parce qu'il n'avait pas obtenu d'excuse. Il' nous a a'
Se 

risés à signer la déclaration dont a parlé M. Bertrand, 
M. Bertrand répète que M . Dujarrier lui a dit : « J'ai été

 n 
voqué en duel, je suis un homme de cœur, et je me battra 
Mais il faut dire toute la vérité : M. Dujarrier était assez m " 
vais joueur. au" 

M. le président : On vous a demandé des excuses dans 
forme telle que M. Dujarrier ne pouvait les faire, selon Ton" 
—R. Impossible! je me serais retiré. 

D. Au moment du duel que s'est-il passé?— R. M. d'Ecnue 
villey était porteur des armes. ^ 

D. Ah ! puisque nous en sommes aux armes, dites d'abord ce 
qui s'est passé chez M. de Boignes.à ce sujet.—R. Les quatre té-

pistolets avaient été acheté: 
dre les balles? 

M. le président : Vous avez dit à d'autres personnes enco-
re, a Arnoult notamment, que les pistolets vous appartenaient-
que vous les aviez achetés chez Devisme. Comme la cause dû 

^,Uf^!TpteC'^rlieun^^ivalite de
 entre 

ie Globe et la Presse, on comprend l'intérêt que vous auriez 

eu a dissimuler cette circonstance que les pistolets apparte-
nait a Cassagnac. Tel est le système de l'accusation — R 

M. Arnould a demande a compléter sa déposition, et il a dé' 
elarea la Cour qu'il s'était trompé. ' **

 dt 

M. le président : Je vous demande si vous n'avez pas prié ,1c 
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moins étaient réunis. Nous avons tiré au sort à qui porterait 
les pistolets, de la partie Dujarrier ou de la partie Beauvallon 
J'ai écrit à Devisme pour lui demander des pistolets- on ne 
m'en a pas envoyé. C'est alors que M. d'Ecquevilley a proposé 
les pistolets dont on s'est servi. 

D. D'Ecquevilley n'avait-il pas proposé des pistolets d'arçon? 
— R. Oui, mais ils ont été écartés. 

D. N'était-il pas convenu que les pistolets devraient être 
étrangers aux adversaires? — R. Oui. 

M. le président : Quand d'Ecquevilley a proposé ses pisto-
lets de tir, n'a-t-il pas dit, comme vous l'avez dit devant le 
juge d'instruction le 16 mars 1845 : « Ça se trouve bien, j'ai 
en bas, dans ma voilure, deux paires de pistolets, dont un» 
de tir, que j'ai achetée l'an dernier 700 fr. chez Devismes...» 

M. Bertrand : Si je l'ai dit au juge d'instruction, c'était 
l'expression de la vérité. 

M. le président : Vous avez dit également : « J'ai entendu 
dire que Devismes n'a pas vendu de pistolets à d'Ecquevilley! 
— R. Oui, Monsieur. 

M. le président : Que s'est-il passé sur le terrain? 
M. A. Bertrand : Je venais de flamber un des pistolets avec 

une capsule ; à ce moment j'étais seul avec Monsieur. J'intro-
duisis mon petit doigt dans le canon du pistolet; je l'en retirai 
noir. Je demandai à M. d'Ecquevilley si ces pistolets avaient 
étéessayés; il me répondit solennellement que non, mais qu'ils 
avaient été flambés, ce qui est l'usage. (Mouvement.) 

M. le président : Votre doigt ne pouvait-il pas être taçM 
par suite des frottemens de votre main contre un cigare?— H. 
Oh ! ce n'est pas possible... j'avais mes gants ; je me suis dé-
ganté. Lu assez long intervalle s'est passé entre la mort de 
Dujarrier et mon arrivée chez M. Véron : mon doigt était en-
core alors non pas seulement taché, mais noirci. 

D. Cela vous adonné l'opinion que les pistolets avaient été 
essayés. — R. Je l'ai craint... Mais M. d'Ecquevilley m'a alïr-

mé qu'ils n'avaient pas été essayés. . 
D. Ne lui avez-vous pas demandé à cet égard sa parole 

d'honneur?—R. Oui, parce que je considérais la chose conime 
essentielle. Il me l'a donnée et m'a juré que les pistolets avaien 
été flambés, suivant l'usage. 

D. En quoi consiste le flambage? — R. A brûler une cap-
sule sans poudre, pour s'assurer que la lumière a de l'air. 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous à dire? ■ 

M. d'Ecquevilley : J'ai sorti sur le terrain mes pù^'W: 
dessous mon paletot ouaté devant tous les témoins. Il s a8 
sait de les flamber. De Boigne a tiré le premier pistolet 
l'air. M. Bertrand a tiré le second dans une touffe d'herDes, ^ 

se détournant un peu, lui ou M. de Boigne ont fait la
 rema

^
ais 

que les canons étaient chauds. Je répondis que je les ^ 
contre ma poitrine depuis long-temps. Quant au doigt i 
de M. Bertrand, il a pu confondre.

 voUS 
M. le président : Témoin, êtes-vous bien sûr de ce que 

avez dit? . ,
 flll

j 

M. Bertrand : Oui, très sûr ; ce qui m'a fait ^
nw

f!^ 
les pistolets n'eussent été essayés, c'est le long ™mru

 lov
é 

Messieurs. J'ai pensé que ce temps avait bien pu être e r 

à essayer les pistolets. ,
 p

j
s
to-

M. l'avocat-qénèral : Avez-vous entendu le coup " V 
lel flambé par M. de Boignes ? 

M. Bertrand : Je ne l'ai pas entendu. . & !f. 
M. d'Ecquevilley : Ce qui prouve que les souvenu ̂

0 
Bertrand sont inexacts, c'est qu'il n'a pas dit 1

ue
,.^

nt;
 «Ce 

de M. Dujarrier avaient apporté des pistolets en dis 

sont les pistolets d'Alexandre Dumas. » ,
 nr

ce 1ue 

M. Bertrand vivement : Oui, Monsieur, et c est.p« ^ 
les pistolets devaient être inconnus aux deux adversa 

ont été refusés. doigt » 
M. te président : Vous persistez à dire que vou.

 ga
 p». 

été noirci et que vous avez demandé à d'Ecquew
 e

g
Sa

yés. ' 
rôle d'honneur que les pistolets n'avaient pas été 
R. Oui, j'y persiste 

M' Crémieux : M. Bertrand 
n'avait 

a dû croire qu'il ''
e
"

Boig
nes. 

entendu la détonation du pistolet flambé par «• .
 soU

ïen l 

Eh bien ! dans ce procès de Rouen, dont on ,a '
n(

j
u

 de 1 » 
ge, plusieurs témoins ont dit qu'on l'avait t 

Muette. Tous les journaux en font foi. 
M. Arthur Bertrand : 11 paraîtrait bien étonna» ^ 

r»i» 
i Dieu cw--- . ettC 

des distances, que le coup eut été entendu de la_^
)irl gU1

.
a

it-

Le" flambage" qui aurait eu lieu le î^fjjgard'*; 
il suffi pour noircir son doigt? Quelle opinion a a 

Bertrand? .
 n

-
a

i pas d'°P 

M. Arthur Bertrand : Je ne suis pas juré, je 

won, je dis ce qui s'est passé. itertrai' d Lt 
M' Crémieux : Je ne puis pas croire que ». "c nio» iri'n'eD 

pas la vérité sur un point aussi grave. A"l".-,
el

.
Si

 ou b! ^ 
doigt noirci soit à M. de Boignes, soit à M. ne r ^pisW 6 

s'cst-il contenté de dire, sans montrer son
 ao

*£folJ&, T 
ont-ils été chargés? La question est-elle bien ci 

claire. 
Lo témoin cependant ne précise pas. 

Un juré 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 AOUT 1847 
1035 

rMe** Avez- vous montré votre doigt noirci ? . . 

" „ltr«*d ; '\ on essayé les pistolets? . 
ne doute pas que vous ayez vu votre do>gt 

'f** e. Pavez-vous montré? 
„ais en ■ encore de manière à nécessiter une 

:
 'l.'rand W

onC 

^aestw»-et' iîril uesl10"' Précisez donc, 
«o^cr^'f/je lui ai montré mon doigt noirci. 

Ç fLtrm* ■ Xh< nous V sommes arrive... A quel moment 

ietUW*! 2 -i-t-il eii montrant son doigt noirci de-

M. ^"^inut ils été essayés" 

les i-fc* P'^^U»bl4r4«j'i«i' eu flambé, moi, mon pis-

fS Scrt
rand ' ,i

c ■•—une caP.8, 1: :„,mé<lmlemenl anrès nue vous vous 

oyez I 

étaient 

Pourquoi n'en a-t-on pas 

avec une
 M

.Pp. c'est immédiatement après que vous 

•■ -I"
l
yrm>

euX
 ' lj dit à M. d'Ecquevilley seul : « Vc 

• -louri'é' et • A-t-on essayé les pistolets? » Où ét ... A 
et d 

* f^^t noirci 

ifeSrouVM. de B 

isayi 

Fiers? 

jj. B0J
ar5J"

n
j"j

l M
M . Dujarrier et de Beauvallon on ne 

%iftff** oarlcr. I/* usages du duel veulent que ces 

' '
 lei

"",
 e

"^t par l'intermcdiairedes témoins. J'ai man-

e»-
1
* "

C
 «s^en faisant une dernière démarche sur le terrain 

«***3L de Beauvallon. 

ne-' de Pi - ste pour que le moinent soit précisé. 

K- Cié*^
dit

 qu'au moment de charger les armes, d'Ec-
Hsrtrana u

 dg quintup
ler la charge, et qu'il a re-

gim ,.
r
L l'observation provoquée par le doigt noirci. 

t;Via f/Lu ■ Dujarrier n'est-il pas resté jusqu'au der 
7^St'M.aeBoignes?

r
R.Ho«, 

.
 r

niwnenl .j' , . « je Mevnard ne vous a-t-il pas dit 

*■
,f prM

* aien'tété essayés le matin même? 
siolets a» Monsieur (sensation), M. de Meynard me 

irana ■ > . , f ■ rf(rnaraUl 

que 

c. J/«r<r««» "Mettrai de faire remarquer qu'aux colonies 

|
 a

 dit. ^
 me

 s
 e3t c

réole) on se sert de ses propres armes en 

'((. deMeyn»''
 igto

i
et a

u fusil. On les a essayées dix ans, 
J Ma n'y fait rien. (Mouvamens divers.) 

fl
aiiwe ans, te ' J

 nue
 M. de Meynard vous a dit que les pis-

D
' paient Salés? - «• D me l'a dit en revenant de 

Rouen- ..
 dit qu

>ii
s
 avaient été essayés devant lui? — 

D - V°!f Vnt lui. (Sensation.) 
R. f opinion a «z-vous de M. de Meynard? - R. C'est 

„, ,n and d'enfance, ^ 

„orable 2^y«2'*Faites venir M. Granier de Cassagnac (Mou 

ru d'enfance, mou camarade de collège : il est aussi ho-

* ^marqué de curiosité ) 
u Renard-Jdolphe Granier de Cassagnac, homme 

i nnais l'accusé depuis la veille du duel ; je n'avais pas 

de let-ement très 

M. Berna 

très: Je
 co

?^connaître avant. Le dimanche qui a précédé le 
l'honneur a ^

 meg
 p

al
.
enteg 0

^
 u

t
a

;
t auss

j
 mon

 j^y. 

due
l, e

48
"

4
 ™f

Z U

m
'
a
 „

 d>un pro
-
et de d(jcl avecM> Du

-
ar

. 

frère, ce aer i .
 M

 Dujarrier ne se battrait 
RI

*£X^nuleduel qu'après la mort de M, 

Pas - i0.,"
 mn

 beau-frère m'a fait demander mes 
La

 'allé 'moi-même chez Devismes, je lui ai dit de les envoyer 

« mon beau-frère . , 
frère sur son registre; mais j'étais bien convaincu que les pis-

, lots ne devaient pas servir à un duel. 
M lt président : N'avez-vous pas entendu dire qu on attn 

huait le duel moins à ce qui s'était passé aux Frères-Proven-

qu'à une querelle de journal entre le Globe et la Presse. 

Ltlemin: Je suis allé moi-même trouver le juge d'instruc 

■
 tant

 on disait à cet égard des absurdités et des monstruo 

jtés'- voici la vérité tout entière. J'ai été effectivement pendant 

cinq ans rédacteur de la Presse ; je l'ai quittée pour aller en 

tmerique; j'étais en compte ouvert avec le journal. Il est 

■larfaitement vrai qu'il était en avance avec moi. On traite les 

rédacteurs avec beaucoup d'égards. R est bien rare qu'ils ne 

soient pas dans la même position que moi sous le rapport des 

avances. Il n'était pas dit que je ne rentrerais pas à la Presses. 

mon retour; toutefois, je ne crus pas devoir y rentrer. 

On fonda le Globe. Cependont M. Dujarrier et M. de Girar-

dm voulaient me faire rentrer à la Presse. Dans un dîner chez 

M. Roger de Beauvoir, il en fut question ; mais cela n'eut pas 

de suites. 
M. Dujarrier, en sa qualité de liquidateur de la Presse, s'a-

dressa à moi. Il y a eu un solde de 1,800 fr. qui ont été payés. 

11 y a eu une correspondance assez vive à ce sujet, mais ce 

n'était pas assez pour qu'il s'ensuivît une animosité sérieuse. 

Ù n'était pas assez surtout pour que je menasse les choses à 

un duel. Et je demande la permission d'ajouter que s'il s'était 

igi d'un duel, je n'en aurais chargé personne. (Mouvemens 

divers.) 

M. le président : Pourquoi, le 28 mars 184b, n'avez vous 

pas dit: «Je ne sais par qui les pistolets de combat ont été 

fournis; je sais par Devisme que ce sont des pistolets très 

bons, mais ordinaires. » 

M. Granier de Cassagnac : Je ne comprends pas la cons-

truction grammaticale de la phrase. (Rires et murmures.) 

M. le président : L'accusation pense que vous avez dissimu-

le sciemment pendant toute l'instruction que les pistolets vous 

«ppartinssenl.—R. Je n'avais aucun motif pour cela. 

M. l'avocat-général : Vous déclarez que vous êtes allé chez 

jtevisme lui donner l'ordre d'envoyer vos pistolets à votre 

beau-frère? 

Af. Gronier de Cassagnac : Oui, je persiste à le dire. 

M. l'avocat-général : Devisme dit que les pistolets n'étaient 

plus chez lui alors. — R. Ce que j'affirme est la vérité. 

«. le président : Le 21 avril vous avez dit de nouveau au 

j «ge d'instruction qui vous demandait si c'étaient vos pisto-

lets qui avaient servi : « Je puis affirmer que je n'ai pas prêté 

™es pistolets ?» — R. Il devait y avoir un concours de pisto-

de Meynard devait en demandera M. de la Riffaudière 

" a M. de Culer. 11 sera établi que Dujarrier est venu avec ceux 
11 Alexandre Dumas dont il s'était servi. 

■ Te président complète la lecture de la déposition écrite 

Ju témoin a la date du 24 avril : « Je puis affirmer, disait-il 

rs, que mes pistolets sont toujours chez Devisme ou à son 

i ne sont jamais chez moi. Beauvallon est inconnu chez 

les lui a-t-on prêtés, c'est ce que j'ignore, et ce que 

■ «nie pourrait seul dire, ce que j'affirm.?, c'est que Beau -

orem? "e -f e" est J' amais servi - » °» 'ui demande s'il les a fait 
p «rare, u répond : « Non ; s'ils ont été pris chez Devisme, 

ment i v
ma

 P
arllci

P
at

ion. J'ignore s'ils ont servi. » (Mouve-

dariez
 vo

yez, ajoute M. le président, ce que vous dé-

^acher cela ^
 Casm

9
nac

 '•
 îe ne

 pouvais avoir aucun motif 

luf
 rt

'in
P

,
r
'
S<d

?
n< : Le 21

 avril, vous dites encore devant le 
ont ,«7 ,Von > en parlant de vos pistolets : « J'ignore s'ils 
- ervi - » Vous le saviez bien 

Ilevisme 

T »us 

H. 

P
0
^ spontanément 

puisque vous confiez que 
avez su cincj à six jours après. 

DOIIT^ de Cassaanac
 • Il >' a trois ans de cela. J 'ai dé-

disait ip
 m,en. t "P™3 avo ir fuit une enquête ou tout se 

lJa
'isla'nl

 ulais éclaiKr le juge d'instruction; mais j'étais 
dil

' (Rumeu?r)UdeiUC(*tiludc ré
^

a[a ce
 1

u
'
on

 m 'Rvait 

^^«^ousn'écl 
làstnu , U1 disiez 

airiez pas le juge d'instruction 

d'abord : « J'ignore quels ont été les 

- Devisme m'a dit que c'était des pistolets 

siez : « s»:i °
M,n

^ires. » Vous ne l'éclairiez pas quand vous di-

pïs servi S °MÎ et" Pris > c'Rst sai 's ma participation; ils n'ont 
M. Gf"* gouvernent.) 

•Bhti. lu'/' de
,

Casm
9nac : Je le répète, il y a trois ans de 

ea
ttco

Uu
 ,|!

 eubeauc
oup de confusion dans toute celte affaire, 

ra
Ppeler ,inV a8Ue ' To,u cela s

'éolaircit peu à peu... J'ai fait 
ipr«s cela il m°S ancieus domestiques nommé Courcy. C'est 

^ i'ai fait» yi a tr,? ls ou (Iuafe jours, que j'ai vu la mention 
M i'

ai
, ctl9z Devismes. 

?
 a

^il ^-Jénéralliresson : Vos dépositions des 28 mars et 

u
 v

°s souve.fi
 6

n ^
 aUril)uée

s
 a

 la confusion et au vague 
ctlé à carl,l rendant toute l'instruction vous nvn-/ rW_ 

her lue ce fussent 

Sa
u
I°lrebeai 

t
h^

dlen
ee 

ns 

ne 

vos pistolets qui eussent servi au 

ère est arrivé la veille des débats seulement. 

fû52 "evismU' n.aVOU^ que vos pistolets avai 

T
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"
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 que vous-même l 'avt 
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 vague de vos se 
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 'nstruction,.on s'e 

L *• Cranfcr ,
 ClSWeut S6rvi aU duel -

tVous demand7i"a,i" !' n ?c : Mol|
sieur le procureur-général, 

d g ,' Ssa 't de n,on l Per;." lssl0n <le vous faire remarquer qu'il 

^
Sue

>do^d«frire ?m Ve
"

ait Uc luei
' ""l'o 'U 'ueen 

"
dra

 que ie ne l i e
Mdications, et tout le monde com-

i "« les donnasse pas d'une manière très com-

siez au jury 

on s'est efforcé de dissimuler 

plete sur un point peu important au fond, surtout lorsqu'on 

se rappelle que c'est la défense de M. de Beauvallon qui, à 

Rouen, a elle-même fait connaître le fait. La partie civile in-

sistant beaucoup, M* Berryer a dit que les pistolets étaient à 

moi; et M' Léon Duval répondit : i Je ne le sais pas. » 

m. l'avocal-géniral : Devant la Cour de Rouen on a changé 

de langage. Mais encore une fois, il faut qu'on nous dise p mr-

juoi on avait parlé différement dans l'instruction ? 

M. Granier de Cassagnac : Je n'ai pas changé de langage à 

Bouen, puisque je n'ai rien dit. Mon beau -frère n'a pas, non 

plus, changé de langage, puisqu'il n'avait pas été entendu dans 

instruction. 

M. l'avocat gè -rai : Vos dépositions écrites subsistent. 

Af. Granier de Cassagnac : U est fort probable que devant 

la Cour de Rouen j'aurais dit toute la vérité, si j'avais parlé, 

parce que je ne voyais pas un motif quelconque de dire le 

contraire. 

Un débat s'établit sur la question de savoir quelles sorties 

on a faites. 

M. Granier de Cassagnac prétend que son beau-frère est 

sorti deux fois..., une fois pour aller chez 

Jf. le président : Allez-vous asseoir. 

Jf. Granier de Cassagnac : Je désire donner quelques expli-

cations pour moi-même. Je n'ai connu aucune des circonstan-

ces du duel, mais je crois pouvoir établir que mon beau-frère 

ne connaissait pas les armes, et que M. d'Ecquevilley n'a pas 

pu les essayer. Je vais, en quelque sorte, rendre compte de 

remploi du temps de mes pistolets. Je les ai achetés au prin-

temps 1844, et les ai envoyés chez Devisme où je m'en suis 

servi jusqu'au mois de septembre. Je suis allé à la campagne, 

les laissant dans une armoire à la campagne. Je suis tombé 

malade...., j'étais presque mourant.... Beauvallon n'a pas 

songé, pendant ce temps, à tirer. Je suis revenu le 27 septem-

bre, et mes pistolets ont été reportés chez Devisme, où ils sont 

restés jusqu'au mois de juillet. Beauvallon n'a pu les essayer le 

matin... J affirme que je n'ai pas rapporté de balles de la cam-

pagne. 

Jf. Louis-François Devismes, arquebusier : J'ai vendu des 

pistolets à M. Granier de Cassagnac, je ne me rappelle pas 

frécisément l'spoque, je crois que c'est au commencement de 

845 ou à la fin de 1844. Je lui ai fourni des poupées, des car-

tons, car il voulait s'amuser à la campagne. 

D. Lui avez-vous fourni des balles? — R. Je ne me rappelle 

pas. 

Jf leprésident : Jusqu'à quelle époque sont-ils restés chez 

vous? — R. Ils sont restés dans mon magasin jusqu'à la veille 

du duel. M. Granier de Cassagnac est venu me dire à huit ou 

neuf heures du soir : « Vous enverrez ce soir mes pistolets 

chez mon beau-frère. » Je les ai envoyés une heure après, et 

l'homme qui les a portés m'a dit : « Je lésai remis au concier-

ge. » Le matin du duel, un monsieur que je ne connais pas est 

venu, porteur des pistolets, me demander des balles ; je lui ai 

dit : « Si vous ne tenez pas à ce qu'où se tue, je vous conseille 

de mettre trois ou quatre charges. » C'est, du reste, le conseil 

que je donne en pareil cas. 

M. le président lit les réponses écrites du témoin, qui aurait 

dit qu'à cette époque il n'avait pas les pistolets de M. Cassa-

gnac chez lui, et que c'est seulement trois ou quatre jours 

après la visite du commissaire de police Basset qu'il me les a 
fait rendre. 

Le témoin : J'ai déclaré ne pas les avoir le H, jour du duel : 

je les avais donnés le 10. 

Le témoin Heurtot, commis de M. Devisme, est interrogé. 

D. Connaissez-vous l'accusé? — R. Non. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas été à Rouen, où vous étiez cité? 

— R J'étais seul à la maison, je ne pouvais quitter. J'ai été 
condamné à l'amende. 

D. Vous étiez présent quand on est venu prendre les pisto-

lets de M. Granier de Cassagnac?—R. Oui, Monsieur. 

D. Les a-t-on livrés avec la boîte?—R. Non, sans boîte. 

D. Pourquoi avez-vous dit que M. Beauvallon les connais 

sait ?—R. C'était mon idée, mais je n'avais aucune preuve de 
cela. 

Courcy, ancien domestique de M. de Cassagnac, déclare que 

les pistolets étaient chez Devisme et qu'il ne sait pas si 1 on 

s'en servait. 

M. Auguste Avond, avocat à la Cour royale de Paris, a assis 

té au procès de Rouen. Il a entendu la déposition de M. d'Ec-

quevilley. Il a dit que les pistolets avaient été flambés et non 

tirés. 

On appelle M. de Meynard. (Vif mouvement de curiosité. 

D. Votre nom? lui demande M. le président. — R. Fran 

çois-Auguste de Meynard. 

D. Votre profession? — R. Propriétaire. 

D. Où demeurez-vous? — R. A Saint-Pierre (Martinique). 

D. Depuis combien de temps connaissez-vous l'accusé? — 

R. Je l'ai vu pour la première fois le 10 mars. 

D. Quand êtes-vous revenu d'Amérique à Paris? — R. En 

1843. 

D. Avez-vous vu souvent M. de Beauvallon? — R. Quelque-

fois chez lui, quelque'ois chez moi. 

M. le président : Racontez les faits. 

Jf. de Meynard : Permettez-moi d'abord de ne pas accepter 

la position que l'on m'a faite ; je n'obéis ici à aucue influence, 

je veux dire toute la vérité, rien que la vérité. L'avant-veille 

du jour où M. de Beauvallon s'est battu, j'ai reçu de lui une 

lettre par laquelle il me demandait de passer chez lui parce 

qu'il m'avait choisi pour être un des témoins de son duel avec 

M. Dujarrier. Je ne suis allé chez lui que le soir très tard. Il 

avait chargé dans la journée M. le vicomte Vincent d'Ecque 

villey et M. Alfred de Fiers de régler les conditions du combat 

J'ai trouvé chez lui M. Arnould. Il m'a donné quelques expli 

cations sur ce duel ; alors sont entrés M. Roger de Beauvoir et 

M"*Doze. M. de Beauvoir avait aussi à se plaindre de M. Du 

jarrier. U avait aussi chargé MM. d'Ecquevilley et Alfred de 

Fiers de ses pouvoirs. 

Le jour suivant, je me suis, pour la première fois, trouvé 

avec M. d'Ecquevilley au café de Foy, rue de la Chaussée -d'An-

tin, où M. de Beauvallon m'avait invité à dîner, et où étaient 

aussi M. de Torcy, M. de Larochefoucauld et M. Alfred 

Fiers. Après le dîner, M. de Beauvallon m'a raconté qu'il avait 

à se battre au pistolet avec M. Dujarrier; il aurait préféré l'é-

pée, mais M. Dujarrier avait choisi le pistolet, et il l'avait ac-

cepté malgré lui, car, habile à tirer l'épée, il aurait pu rendre 

le duel moins sérieux. 

Il est entré dans une infinité d'explications au sujet de l'o-

pinion de M. Dujarrier, qui croyait que la querelle du Globe 

et de la Presse avait fait naître ce duel. Ce n'était pas cela, car 

M. de Cassagnac n'en était pas même prévenu. Il s'était trouvé 

dans un monde auquel, par conséquent, il était peu habitué. 

De mot en mot, M. Dujarrier en était venu à le provoquer, et 

c'était pour cela, sans doute, qu'ils se battaient le lendemain. 

Cependant, cela dépendait d'une entrevue que devait avoir 

dans la matinée M. d'Ecquevilley avec les amis de M. Dujar-

rier; il avait, m'avait -il dit, l'habitude des pistolets, puisqu'il 

était d'un pays où l'on connaît toutes les armes; mais comme 

je lui ai dit qu'il ferait bien de s'exercer, il m'a dit d'attendre 

le lendemain, et qu'il viendrait me prendre vers six heures ou 

six heures et demie pour aller avec moi dans un; tir. 

Au moment où je me retirais, M. d'Ecquevilley est intervenu 

et m'a demandé s'il me conviendrait d'aller tirer dans son jar-

din; il verrait ainsi comment M. Beauvallon tirait. (Mouve-

ment.) 

Sur ma réponse, il m'a remis sa carte, sur laquelle j'ai lu : 

« Vicomte d'Ecquevilley, rue des Batailles, à Chaillot. » 

Beauvallon a ajouté que, s'il ne se trouvait pas à l'heure di-

te chez moi, je n'aurais pas à l'attendre, nous nous retrouve-

rions sur le chemin A six heures ou six heures et demie, M. 

de Beauvallon n'était point encore arrivé, je pris le chemin de 

Chaillot. Je suis arrivé le premier chez M. d'Ecquevilley, il 

nous attendait; il avait sur sa table une paire de pistolets 

d'arçons, celle dont il s'était servi, disait-il dans la guerre 

d'Espagne. 

M. de Beauvallon est arrivé dix minutes après moi. Il avait 

sous son bras une paire de pistolets, ceux de son beau-frère, 

M. Granier de Cassagnac, qu'il s'était procurés je ne sais com-

ment. Nous sommes passés dans le jardin de M. d'Ecquevilley, 

et M. de Beauvallon a tiré une dizaine de coups avec les deux 

armes (Sensation). Cela fait, nous sommes entrés dans la salle. 

M. d'Ecquevilley a dit: « Il est temps d'aller nous habiller ; 

quant à moi, je vais au rendez-vous que ces Messieurs m'ont 

donné. » C'est alors qu'il est monté en voiture et qu'il s'est 

rendu chez M. de Boignes. Je suis parti avec, M. de Beauval-

lon, à pied, si j'ai bonne mémoire, M. d'Ecquevilley ayant pris 

son cabriolet. A moitié chemin nous sommes montés dans un 

omnibus, qui m'a déposé rue de la Ferme-des-Malhurins ou 

rue Saint-Lazare. 

Vers une heure ou une heure et demie, impatiens de savoir 

si l'affaire était terminée, si même elle avait eu lieu, je mo 

suis rendu chez M. de Beauvallon. 11 était au bois de Boulo-

gne. Quelques instans après, M. de Beauvallon est arrivé; il 

était avec M. d'Ecquevilley, et j'ai alors appris que cette af-

faire s'était terminée malheureusement jxmr M. Dujarrier, 

atteint d'une balle a la figure. Je me suis empressé de deman-

der a M. d'Ecquevilley si cette blessure était dangereuse, il 

m'a déclaré que dans le trouble inséparable d'un pareil mo-

ment il ne l'avait pas remarqué. 

C'est alors que sont arrivés MM. de Cassagnac et Solar. Ils 

venaient d'apprendre l'affaire, disaient-ils, et je suis convain-

cu qu'ils disaient vrai. 

Comme j'avais eu dés rapports .avec M. Dujarrier, j'ai dit 

que j'allais passer chez lui pour avoir de ses nouvelles. J'y ai su 

qu'il avait été ramassé mort sur le terrain. Je suis retourné 

chez M. de Beauvallon pour le lui apprendre. A ces mots, il 

a témoigné une grande émotion, s'est assis sur une chaise, et 

on lui a donné le conseil de fuir; Peu d'iustans après il est 

parti. 

Le duel a fait du bruit ; on a chuchotté, et puis on a parlé 

de doigt noirci et de poudre retirée du canon de l'un des pisto-

lets par M. Bertrand, qui l'avait déclaré à plusieurs personnes. 

J'ai eu l'occasion de nie retrouver avec M. de Beauvallon et 

d'Ecquevilley chez M. Roger de Beauvoir, M. Roger nous avait 

invités à dîner. Il nous amenés aux Champs-Elysées.Ce dîner, 

dis-je, étant fini, MM. d'Ecquevilley et de Beauvallon m'ont 

paru embarrassés de leur position. U y avait une difficulté 

extrême pour eux à représenter les pistolets du duel, parce 

que les pistolets étaient ceux de M. Granier de Cassagnac, et 

qu'on voulait laisser celui-ci en dehors de l'affaire, précisé-

ment à cause des bruits qui avaient couru sur les motifs du 

duel. M. de Beauvallon occupant donc M. Roger de Beauvoir 

dans un coin, M. d'Ecquevilley en est venu à me proposer de 

me laisser attribuer la propriété des pistolets. 

J'ai refusé d'accepter cette responsabilité. Cependant, je n'y 

voyais pas alors l'importance de la question des pistolets char-

gés ou non avant le duel, car je ne savais pas qu'il avait ilé 
convenu qu'on se servirait de pistolets parfaitement inconnus 

des deux combattans. 

Comme je n'ai pu alors déduire complètement les motifs de 

mon refus à M. d'Ecquevilley, parce que nous étions sans cesse 

interrompus par M. de Beauvoir, je lui ai écrit le lendemain 

une lettre détaillée que, ne sachant pas sou adresse, j'ai dé-

posé chez Roger de Beauvoir. 

A partir de ce moment, je n'ai plus revu ces messieurs. A 

mon avis, les armes n'ont pas été choisies ou essayées pour 

tuer M. Dujarrier. Je crois que si M. de Beauvallon avait été 

sommé de déclarer oui ou non s'il avait essayé les pistolets, il 

en serait convenu franchement, et que M. d'Ecquevilley, en-

traîné par l'exagération de son esprit méridional, a été plus 

loin qu'on ne voulait. 

Lorsque l'affaire est venue à Rouen, j'ai cru qu'il était de 

mon devoir de m'y trouver pour le cas où mon nom y serait 

prononcé. J'y ai trouvé M. d'Ecquevilley bruyant, at'aquant 

tout le monde, établi dans une auberge avec deux ou trois de 

ses amis. Je l'ai engagé à no pas prononcer mon nom, parce 

que cela étant, je dirais tout ce que je savais. 

C'était le soir, il avait bien dîné; je pensai qu'il ne re-

tiendrait peut-être pas mes paroles. Le lendemain, avant l'ou-

verture de l'audience, je me suis rapproché de lui, et je les 

lui ai répétées. U m'a répondu que je pouvais être tranquille, 

qu'il ne serait question de moi en aucune façon. 

Le procès fini, je suis revenu à Paris. J'ai parlé de l'affaire 

au comte de Guiche; il l'a rapportée, et le fait est devenu 

public. 

A quelques jours de là, le vicomte Daru répétait mes paro-

les à la table d'Alexandre Dumas. M. d'Ecquevilley qui y di-

rait s'est récrié, a dit que ceux qui avaient parlé de cela 

avaient menti, qu'il ne savait pas ce que cela voulait dire. Le 

lendemain il me faisait une visite. Avait-il su ou compris que 

cela venait de moi, c'est ce que je ne sais pas. Je ne l'ai pas 

reçu, mais il a laissé chez moi un papier conçu dans ces ter-

mes : 

« Mon cher ami (je ne l'avais vu que trois fois), j'ai besoin 

de vous voir pour affaire urgente. F'ailes donc en sorte de vous 

trouver demain dans la matinée chez vous. 

» Tout à vous de cœur et de la plus vive amitié. » 

J'ai dit à mon valet de chambre : « Si ce monsieur vient 

vous lui fermerez la porte. » 

Le lendemain, il est venu me voir, non pas à midi, mais à 

six heures du soir. Je n'y étais pas. Il est revenu de minuit à 

une heurs du matin, avec deux personnes, entre autres M 

d'Horbourg, demeurant rue Joubert, 20. J'étais déjà établi à Au-

teuil ; le jardinier de la maison, qui les a reçus, n'a pas voulu 

leur ouvrir, d'autant plus qu'il en eut peur. Ils étaient, à ce 

qu'il paraît, en casquettes. Il leur a dit ce qui était vrai, que 

j'avais couché chez moi, à Paris. 

A quatre heures du matin, ils faisaient un tel tapage chez 

moi , rue de La Bruyère, 22, que la portière est venue m'é-

veiller, en me portant la carte de M. d'Horbourg. J'ai dit 

Laissez monter seulement la personne qui m'envoie sa carte. 

D'Horbourg, qui est un de mes anciens condisciples, -qui 

écrivait dans l'Epoque, est monté chez moi. Il m'a dit que 

l'affaire grave pour laquelle il venait, faisait oublier l'heure 

de la visite, il m'a demandé s'il était vrai, comme on le lui 

avait dit, que j'avais écrit au procureur du Roi, pour lui dire 

que les pistolets avaient été essayés. M. d'Horbourg savait très 

bien à quoi s'en tenir à cet égard, à mon avis. Aussi lui ai- je 

dit de me laisser dormir. 

Il m'a proposé de me rencontrer avec 1 ui à une heure au 

café de Foy ; je lui ai dit que je m'y trouverais, mais plus 

tard, trouvant que l'affaire était trop sérieuse pour être trai-

tée dans un café, que je ne pourrais me rendre au café de 

Foy, mais qu'à trois heures je serais chez moi pour lui seul, 

ou avec un ami, s'il venait accompagné de quelqu'un. 

A trois heures, il est venu seul, ainsi qu'il me l'avait fait 

dire par le domestique qui lui avait porté ma lettre. Il m'a 

demandé, après les préliminaires d'usage, s'il était vrai que 

j'eusse écrit au procureur du Roi pour lui dénoncer le fait de 

l'essai des pistolets avant le duel, et si j'en avais parlé no-

tamment à M. Daru, qui avait répété ce bruit chez M. Dumas. 

C'était M. d'Ecquevilley, suivant lui, qui m'envoya faire ces 

deux questions. Je lui répondis que je n'avais écrit à aucun 

procureur du Roi, que je n'avais pas l'honneur de connaître 

M. Daru ; quant à l'essai des pistolets, qu'il avait réellement 

eu lieu ; que j'avais cru devoir le confier à une ou deux per-

sonnes après le duel, comprenant que cet essai était une arme 

contre M. de Beauvallon. J'en avais parlé à M. de la Riffau-

dière et à M. Dejosne, capitaine d'état-major, aujourd'hui à 

Montpellier, 

Le lendemain de cette visite j'ai reçu celle de M. d'Ecquevil-

ley. Il me dit qu'il lui arrivait des choses fort désagréables, 

que c'était par étourderie, et que je devrais faire quelque 

chose pour apaiser le bruit qui courait sur son compte à l'oc-

casion de l'essai. Or, disait-il, il était venu me demander une 

lettre ; je l'ai refusée. 

Quelques jours après, un de mes amis du Jockey-club est 

venu me parler d'une lettre de M. d'Horbourg à M. d'Ecque-

villey qu'on faisait circuler à propos de la visite que le pre-

mier m'avait faite. Danscette lettre, j'étais représenté comme 

ayant fait l'essai du pistolet. 

Alors je me suis rendu au club, et m'adressant à M. Dalbon 

de la Riffaudière et M. Léger, j'ai demandé à voir la lettre qui 

leur avait été communiquée au nom de M. d'Ecquevilley. L'in-

termédiaire était, je crois, le marquis de Fiers. Cette lettre n'a 

pas été retrouvée, mais ces Messieurs m'en ont confirmé le sens. 

J'ai écrit à M. d'Horbourg pour me plaindre -de ce procédé, et 

je lui ai dit que dès lors, je me tenais à la disposition du pro-

cureur du Roi, pour le cas où il lui plairait de m'appeler. 

M. d'Horbourg, après avoir vu celte lettre, me demanda un 

rendez-vous. Je lui ai donné chez M. Auger, parce que j'étais 

bien aise que cette entrevue eût lieu devant un tiers. 

M. d'Horbourg, comme un ancien condisciple, m'a tendu la 

main, et m'a demandé de quoi je me plaignais. Je lui ai ré-

pondu que c'était de la lettre qu'il avait écrite à M. d'Ecque-

villey. Il s'en est excusé sur ce qu'il avait écrit celte lettre à 

ce dernier en son absence pour lui rendre compte de sa mis-

sion près de moi ; qu'il y était dit seulement que je n'avais 

pas écrit au procureur du Roi, que je n'avais pas vu M. Daru. 

Je lui ai dil que le fait de pistolcjts chargés était un fait vrai ; 

que j'avais dii le confier pour ma propre satisfaction à deux 

ou trois personnes; qu'on n'avait d'ailleurs qu'à se transpor-

ter rue des Batailles, à Chaillot, n 18 ou 38, et qu'on y trou-

verait sur les murs du jardin les trous des balles, sur lesquels 

un ou deux devaient m'élre attribués. 

M. d'Horbourg, poussé à bout, nous a déclaré que ja-

mais il ne s'était ouvert avec son ami sur cette circonstance, 

dans la crainte de le placer dans une alternative embarassan-

te. (Mouvement.) . , , , „.._ 
Tous ces faits ont été exactement relatés dans une lettre que 

M. Auger m'a écrite et que je lui ai demandée,^ahn qu e 
équivoque ne pùt s'élever sur les résultats de cette enlrevue.^ 

Cette déposition, faile par M. de Meynard avec une grande , 

netteté, est suivie d'une longue agitation. 

Jf. le président : Reconnaissez-vousces pistolets • 
Jf. de Meynard: On a tiré avec deux paires de pistolets, u 

v avait des pistolets d'arçon et des pistolets de tir. 
" D. M. de Beauvallon, quand il se servait de ces pistolets,.di-

sait-il qu'il les connaissait? — R. Il a dil qu'il s'en était 

servi plusieurs fois chez M. de Cassagnac. 

Jf. le président : D'Ecquevilley, qu'avez-vous a dire sur 

cette déposition? (Mouvement d'attention et de curiosité.) 

D'Ecquevilley : Je dois me servir d'une expression polie.... 

je dirai donc que le témoin... que le témoin se trompe. 

Jf. de Meynard, avec fermeté : J'affirme devant la Cour que 

les pistolets ont été essayés par M. de Beauvallon chez M. 

d'Ecquevilley. (Mouvement prolongé). . 
Jf. l'avocat-général, à l'accusé : Il parait que vous étiez 

dans l'usage pour tirer vos pistolets avec des balles d un trop 

petit calibre, de les envelopper dans du papier? -— R. Les 

balles que j'avais et dont on jwrle, étaient destinées a des pis-

tolets d'arçon capables de recevoir des cartouches de tusi de 

munition, et par conséquent quand nous tirions des pislo ets 

de combat à balle forcée qui sont d'un calibre 3 fois moindre, 

nous ne pouvions nousen servir à plus forte raison en les gros-

sissant avec du papier. 
Jf Vavocat-général ; Nous ne disons pas que vous ayez mis 

des balles de munition dans des pistolets de tir. Nous disons 

que vous avez tiré deux paires de pistolets, nous le disons 

avec le témoin, et nous ajoutons que, pour tirer une de ces 

paires (les armes d'arçon) vous avez employé des balles trop 

petites. 
L'accusé : Mais alors si j'avais eu des balles considérables 

pour les pistolets apportés, me serais-je donné la peine d'aller 

chez M. Devisme les chercher. 

Jf. le président : MM. les jurés apprécieront. 

M. d'Ecquevilley : Au reste, mon avocat prouvera pièces en 

main que le témoin... se trompe. 

M. l'avocat- général : Quelles pièces? Nous avons communi-

qué toutes celles de l'accusation. Nous pensons que la défense 

en usera de même. 

M' Crémieux se lève et montre plusieurs lettres : Je de-

mande au témoin s'il reconuaît ces lettres. (Mouvement de 

curiosité.) 
M. de Meynard examine ces lettres avec un grand calme, et 

dit : «Je ne connais pas ce lettres, je ne sais qui les a écri-

tes. » 
Jf. le président : Remettez -moi ces lettres ; (après les avoir 

lues) elles ne sont pas signées. 

Jf" Crémieux : Je ferai usage de ces lettres si l'on m'y force, 

Monsieur deMeynard. Je crois que c'est une écriture]de femme. 

M. le président : Je dois donner lecture de ces lettres. 

Jf* Crémieux, vivement : Je m'y oppose. Ces lettres appar-

tiennent à la défense, elles sont à nous, et nous ne voulons pas 

qu'on lise ici, en audience publique, les lettres d'une femme 

qui n'est pas dans le procès, dont l'honneur peut être ainsi 

compromis. Avant tout, sans doute, je veux le salut de mon 

client, mais je ne veux pas le défendre, à moins que l'on ne 

m'y force, aux dépens de l'honneur d'une femme. 

M. le président : Ces lettres peuvent être utiles à la mani-

festation de la vérité ; en vertu de mon pouvoir discrétionnai-

re, elles seront lues. 

Jf" Crémieux : Je m'y oppose ; je prends des conclusions 

formelles. 

Jf. le président : La Cour statuera. 

Jf" Crémieux pose des conclusions tendant à ce que ces let-

tres soient, quant à présent, retirées du débat. 

Jf. Vavocat-général combat ces conclusions et insiste pour 

que M. le président fasse tel usage qu'il croira utile de son 

pouvoir discrétionnaire. 

Jf de Meynard : Je ne veux blesser personne, mais tout ceci 

est un piège, je le comprends... et je déclare sur mon honnenr 

que l'écriture de ces lettres m'est complètement inconnue. 

La Cour, après une courte délibération d'ans la chambre du 

csnseil, prend un arrêt par lequel elle, rejette les conclusions 

du défenseur. 

Alors au milieu d'un profond silence et d'une vive curiosité, 

M. le président donne lecture des lettres qui sont adressées à 

l'accusé.£Mais la curiosité est assez promplement désappointée, 

car ces lettres, qui indiquent il est vrai des rapports assez fré-

quens entre celle qui les a écrites et celui à qui elles ont été 

adressées, ne donnent aucun renseignement utile sur le procès. 

Jf. de Meynard : J'ai dit tout à l'heure que je ne connaissais 

pas l'écriture de ces lettres ; c'est vrai ; mais j'en reconnais 

parfaitement le style, et je crois savoir quelle est la personne 

qui les a écrites. 

Ici un débat sans intérêt, auquel M. Devismes prend part, 

s'engage encore sur la manière de charger les pistolets d'arçon 

ou les pistolets de tir. Après ce nouvel incident, M. de Meynard 

continue sa déposition : 

Quand j'ai soupé avec ces Messieurs, dit-il, ils semblaient 

inquiets et prenaient toutes sortes de précautions pour ne pas 

être reconnus. La preuve, c'est que nous ne devions pas aller 

au restaurant, mais chez Roger de Beauvoir. J'ai eu occa-

sion d'écrire une longue lettre à M. Granier de Cassagnac, 

dans laquelle je déplorais tout ce qui se passait. Il ne m'a 

pas répondu. Dans cette lettre, je souhaitais qu'on me laissât 

enfin en repos pour une affaire dans laquelle il n'y avait eu 

aucune faute. 

Après cette déposition, qui a été constamment écoutée avec 

le plus vif intérêt, les huissiers introduisent M 11' Valory, âgée 

de 26 ans, rue Saint-Lazare, 20. 

M"* Valory, dont la mise est pleine d'élégance et de bon 

goût, est entièrement vêtue de noir. 

Jf. le président : Au mois de mars 1848, vous habitiez rue 

Sainte-Anne, 49? — R. Oui, Monsieur. 

D. Le 11 mars, vous rappelez-vous que M. de Beauvallon 

soit venu chez M. de Meynard à six heures du matin ? — R. 

Parfaitement, Monsieur. M. Beauvallon est entré et m'a de-

mandé M. de Meynard. 

D. Saviez-vous pourquoi? —- R. Je savais qu'il devait se 

battre ; M. de Meynard me l'avait dit la veille. 

D. Vous avez su le résultat du combat? — R. M. de Meynard 

me l'a dit. 

D. Avez-vous su que M. de Beauvallon avait essayé les pis-

tolets dont on s'est servi? — R. J'ai su par M. de Meynard que 

c'étaient ceux de M. Granier de Cassagnac, et qu'on les avait 

essayés chez M. d'Ecquevilley. 

D. N'aviez-vous pas connu l'accusé avant ce temps, chez 

M11 " Liévenne? — R. Oui, Monsieur; je l'y ai connu, je crois 

que c'est avant. 

D. On jouait dans cette maison? — R. Oui, Monsieur. 

D. Y avez-vous rencontré un nommé Bacon ou Julhiac?— 

R. Oui, Monsieur. 

D. Ce Julhiac n'était-il pas accusé de filouterie au jeu ? —R. 

Oui, Monsieur. 

D. N'imputait-on pas des actes de même nature à M. d'Ec-

quevilley? — R. Non, Monsieur, mais on trouvait étrange sa 

liaison avec M. Julhiac. 

La femme de chambre de M11' Valory est ensuite entendue et 

dépose des faits relatifs à la visite de M. de Beauvallon. 

L'audience est levée à six heures et demie et renvoyée à de-

main dix heures. 

CHRONiaUE 

DÉPARTEMENS. 

—J?R°J E
 (

Valence
)>

 9 août - ~ On n'a pas oublié les 
horribles détails de l'accusation portée eontre Grégoire Per-
minjat, accusé tout à la fois d'avoir tué sa mère, sa sœur 
et ses deux enfans. Déclaré coupable de ces quatre cri-

mes, il fut condamné, le 8 juin dernier, à la peine des par-
ricides. 

On avait appris hier que son pourvoi avait été rejeté, 
et que l'exécution de l'arrêt devait avoir lieu aujourd'hui'. 
Cette nouvelle avait donné à la ville un aspect inaccoutu-
mé. Près do quarante mille spectateurs, soit de Valence, 
ou des communes environnantes encombraient les ruesvoi-
sines de la prison et l'esplanade qui se trouve au devant de 
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la caserne. Jamais de mémoire d'homme un rassemblement 

aussi considérable n'avait eu lieu dans notre ville. 

Cet empressement s'expliquait par le retentissement 

3u'avait eu l'accusation portée contre cet homme coupable 

es crimes les plus affreux, coupable dans un intérêt de 

cupidité que sa fortune déjà considérable ne suffisait pas à 

assouvir, et qui, par ses déclarations, avait failli faire con-

damner comme coupable de tous ces crimes le sieur C.on-

diau, qui, en effet, avait été mis en jugement comme cou-

pable d'assassinat sur la personne de la sœur de Permin-

jat, ce dernier, entendu alors comme témoin, avait été 

son plus terrible accusateur. Gondiau fut ac tuitté malgré 

es charges que les habiles machinations de Perminjat 

avaient su accumuler contre lui. 

De nombreux détachemens d'artillerie protégeaient les 

abords do la prison, et contenaient à peine la foule, avec 

l'assistance de plusieurs brigades de gendarmerie à cheval 

et à pied. 

A cinq heures du matin, M. Bai, aumônier des prisons, 

a annoncé au condamné que sa dernière heure était arri-

vée. « Toute espérance est perdue, lui a-t-il dit; n'en ayez 

plus maintenant qu'en Dieu ; ne songez plus qu'à votre 

âme ; rappelez-vous le Christ sur le calvaire. » Perminjat 

n'a rien répondu, et le seul signe de faiblesse qu'il ait ma-

nifesté a été de laisser tomber sa tête sur l'épaule du res-

pectable prêtre qui venait lui apporter les consolations de 

la religion. 

Puis, relevant bientôt la tête, il a paru avoir tout son 

calme ; il a levé ses jambes pour le déferrement ; pas une 

larme, pas un indice de sensibilité ni de repentir ne se sont 

manifestés; sa figure était impassible, et la coloration de 

son visage est toujours restée naturelle. 

Perminjat a divisé ses effets entre quelques-uns des 

porte-clés de la prison. Est ensuite venu le moment de sa 

dernière toilette ; sa chemise a été coupée et rabattue sur 

son pantalon ; puis un voile en crêpe noir a été jeté sur sa 

figure. 11 a quitté ses bottes ; il est sorti de la prison les 

pieds nus, à sept heures du matin, d'un pas ferme, escorté 

par la gendarmerie à pied et par une brigade à cheval. Un 

cabriolet suivait pour le transporter s'il n'avait pas eu le 

courage de marcher ; mais cette précaution a été inutile, et 

jusqu'au pied de l'échafaud il a marché sans hésitation, 

avec la plus ferme résolution. Il est monté rapidement sur 

la plate-l'orme de l'échafaud ; son voile noir a été enlevé, 

ainsi que sa chemise. L'arrêt lui a été lu ; puis une seconde 

à peine a suffi pour l'exécution, et son courage ne s'est pas 

démenti un seul instant. 

La foule, qui était immense, et composée en majeure 

partie de femmes et d'enl'ans, irritée des crimes odieux de 

, Perminjat, montrait une cruelle satisfaction à suivre tous 

les détails de ce sinistre spectacle. Au profond silence qui 

régnait pendant le moment fatal, a succédé une rumeur 

générale partie de ces quarante mille bouches ; puis toute 

cette foule accumulée aux abords de l'éehafautl, refluant 

vers les portes de la ville, se pressant en sens divers, s'est 

. écoulée à grand' peine. 

_ — LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). — L'Ordre des avocats 

vient de procéder à ses élections annuelles. M. Evariste 

Colombe!, député, a été, pour la seconde fois, nommé bâ-

tonnier à la presque unanimité des suffrages. Ont été nom-

més ensuite membres du conseil de l'Ordre : M" Besnard-

la-Giraudais père, Laônnecainé, Henri Maisonneuve, Ba-

ron, Waldeck Rousseau, Duniel-Lacombe, Tronson, Mau-
gars et Mariot. 

nexacts, et que la cause attribuée au suicide, 

récit du suicide lui-même n'ont aucun fondem 

ainsi que le 

ment. 

PARIS , 12 AOÛT. 

— Par ordonnance en date du 9 août 184?, rendue sur 

le rapport de M. le garde-des-sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat au département de la justice et des cultes, 

Ont été nommés : 

Officier de l'ordre royal de la Uégion-d'IIonneur : M. 
Tixier-Lachassagne, premier président de la Cour royale 

de Limoges. 

Chevaliers du même ordre : MM. Bastid, procureur du 

Roi près le Tribunal de première instance d'Aurillac ; Ca-

caret, substitut du procureur-général près la Cour royale 

de Pau ; Dupin, président du Tribunal de première ins-

tance de Pont-Audemer ; Escalier Ladevèze. procureur du 

Roi près le Tribunal de première instance d'Alais ; Mar-

tel, chef de la division du personnel au ministère de la 

justice , Rabier, juge de paix du canton de Corbigny. 

— La conférence des avocats à la Cour royale, s'est 

réunie aujourd'hui pour procéder à l'élection de ses secré-

taires. 

Le nombre des votans était de 449. 

Par suite du dépouillement du scrutin, ont été procla-

més secrétaires, MM. Charmensat, qui a obtenu 208 voix, 

Joseph Peté, 201; Delamarre, 188; Boit)villiersflls, 186; Er-

nest Pinard, 177; Dueom, 169 ; Rondurand, 169 ; Chaude, 

168; Delammonnoie, 164; Cornelly, 157; Manau, 155; 

Eerrouillet, 153. 

Les jeunes avocats qui ont ensuite obtenu le plus de 

suffrages, sont : MM. Bodin, 134; Roux filon.), 133; Man-

noury, 128; Aubin, 1 16 ; Jourdanet, 110; Jousselin, 94; 

Andié, 87, etc. 

— Un sieur R. . . , demeurant boulevard Montmartre , te-

nait depuis longtemps une maison de jeu clandestine qui 

a été signalée par des joueurs malheureux. Un mandat de 

perquisition a été décerné par M. le préfet de police, et la 

nuit dernière un commissaire de police et un officier de 

paix, accompagnés de nombreux agens, ont fait une des-

cente chez le sieur R... où ils ont trouvé deux tables de 

jeu. On a saisi une somme d'argent assez importante, ain-

si que des jetons d'une valeur fictive. 

Le commissaire de police a placé sous le scellé 100 de-

ces jetons en ivoire, marqués de la lettre R..., des jeux de 

cartes et autres objets servant à l'exploitation d'une mai-

son de jeu. Suivant les déclarations des joueurs surpris en 

flagrant délit, le sieur R... donnait à dîner et des rafraî-

chissemens gratis, mais il se défrayait amplement de ses 

dépenses par le produit de la cagnotte L'opération a duré 

toute la nuit, et ce n'est qu'aujourd'hui que le sieur R... a 

été éeroué au dépôt de la préfecture de police. 

Le riche mobilier qui garnissait le salon dans lequel le 
jeu se tenait, a été saisi. 

— Nous nous empressons de déclarer que les détails 

donnés sur la mort d'une jeune femme qui demeurait rue 

de Malte (V. la Gazette des Tribunaux du 8 août) sont 

AUDIENCES Dï3 CRIÉES. 

«T 6 Et^M de M« CORPEL, avoué rue Neuve-Salnt-Augus-

ffiÂI&UN fn, 41, et de M' Oscar MOIttAU, avoué, rue Gran
S
,-

EleUère; 2.-Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine le mercredi 18 août 1847, local et issue de ta première chambre, 

D'une Maison sise à Pari», rue dei Prouvaires, 1C, connue sous le 

nom d'hôtel du Saint- Esprit. 
Produit, 15,450 francs. 

Mi»e à prix, 100,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M
c
 Corpel, avoué, rue Neuve-St-Augustin, 41; 

V A M' Oscar Moreau, avoué, rue Grange-Batelière, 2. 

3« A M« Morin, avoué, rue Richelieu, 102; 

i° A M" Lefrançois, avocat, place Louvois, 8. (6255) 

Paris «riTCfW Etude de M" VI AN, avoué à Paris, rue de Va-

 lïlAluUll lois-Palais-Koyal, 8. — Adjudication sur baisse 

de mise à prix, le mercredi 25 août 1847, une heure de relevée, en 

l'audience des criées du Tribunal civil du département de la Seine, au 

Polais-dc-Jusliee, à Paris, 

D 'une Maison sise à Paris, rue Montesquieu, 3, portant pour ensei-

gne : Au pauvre Diable. 

Mise à prix baissée : 150,000 fr. 

Produit susceptible d'augmentation, résultant d'un bail principal et 

authentique du 1 & juillet 1830, 11,175 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Vian, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue de Valois-

Pal ais-lloj-al, 8 ; . 
2° A M* Joos, avoué présent à la vente, demeurant à Pans, rue du 

Bouloi, 4. (62T3) 

Versatile* TWlTFTTDî Etude de MM.ECLBIÏE, avoué, 

(Seine-et-O.se) lIltUûLbà rue de la Pompe, 12 i Venan-

tes. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de Versailles, 

Et en dix lots : 

1° Ou bois des Alluets, maison et jardin, situés communes de baze-

mont et d'Ecquevilley, canlon.de Meulan, arrondissement de N ersailles, 

conU nant. 1 1 1 hectares 34 ares 7ti centiares; 

2° Le bois des Menuls, commune de Maule, même canton et arrondis-

sement, contenant S hectares 43 ares 95 centiares; 

3" D'une prairie, sise commune d'Orsay, canton de Plaisance, même 

arrondissement, contenant 10 hectares 52 ares 40 centiares; 

4° D'une pièce do pré, contenant 12 arcs GG centiares, à prendre 

dans une plus grande pièce de pré, nie terroir d'Orsay, Heu dit Mail-

leeourt, et d'une pièee de pré, même terroir, lieu dit les Neuf-Arpens, 

soutenant 21 ares II) centiares ; 

5" Le bois du Uni, situé mêmes commune et arrondissement, conte-

nant 17 hectares Î4 ares 33 centiares; 

G° D'une pièce de terre en labour, située mêmes commune et arron-

dissement, contenant 41 ares 63 centbrrs; 

7» de la ferme de Gomberville, avec toutes ses dépendances, maison 

de matlre, maison d'habitation et de toutes les terres dépendant (Je la-

dite ferme, le tout situé communes de Magny-les-llameaux et Mikiu-

la-Chapelle, eanton du Chevi-tsse, contenant environ 53 hectares G7 

ares ; 

fj,S" D'une pièce de bois, dite le bois de Saint-Jean, située commune de 

rous. canton de Limours , contenant 6 hectares ; 

9° D'une pièce de bois, dite le bois de Florence, située commune de 

Kiton-la-Chapelle, canton de Clievreuse, contenant 5 hectares 83 ares 

99 centiares ; 

10° D'une pièce de bois, dite le bois de Gomberville et de la Penilliè-

r;1 , située communes de Magny-ies-Hameain et Milon-la-Chapelle, con-

tenant 9 hectares 25 ares, et d'une pièce de terre en triche, plantée en 

châtaignier, sise à Milon-la-Chapelle, contenant 17 ares 39 centiares. 

L'adjudication aura lieu le jeudi lôaoût 1847, heure de midi. 

Mise à pri» : 

l"Iol, 107,188 fr. 

2° lot, 21,000 

3* loi, 

4" lot, 

»• lot, 

6° loi, 

7' lot, 

8* loi, 

9- lot, 

10" loi, 

ToluL 
S'adresser pour les rensei^nemîna : 

A Versailles, 1" à M" Lcclore, avoué, rue i 
2° AH' Usinier, avoué, place Hoche, 10-

3» A M' Hameau, avoué, rue des Uéservo'irs 
A Paris, à M* Maurice Richard, avocat 

"* (iuidou, notaire. 

A l'ans, a m m 

A Maule, à M* 

ml 
'V.oo 

**9,àOo 

6,000 

8.000 

~!j' 3*0 

■
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me de Seine, „. 
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mois de deui 
m liv ra 'son CAUSES CÉLÈBRES ... 

matière de quatre vol urnes ordinaires : 6 francs u ''le/' ; 

8 francs. 1" livraison : Procès Cubières. Admj
 l 'ar an - L 

Perron, rue Venladour, 4. On s'abonne à Paris
 a

"
Slrate

ur T, 
lecture, rue Neuve-Saint- Augustin, 25. ^niiiet J' 

DÉCEPTION SIGNALÉE AUX IÉDÈCÎNÎ 
ET ÉTRANGERS. — C'est toujours et uninueini -iH ,. *™ ET ÉTRANGERS. — C est IOUJ 

Âuguslins, 11, qu'on trouve à Paris, 

ble Rob anti-syphilitique de Laffecleur, anDrnàvï 

en 1778 et 1M 

luement 
depuis 170,3 

"« des ri 

L'ancienne Maison Laffecleur se recommande r> 
sion patrimoniale du véritable Rob et par 68 am P0»^. 
consciencieux donnés à la fabrieat >on et a l'ad 

miilisi 
•eiin 

fitio, méthodique de ce remède, c'esl-à-diro avec le réin 

lier approuvé par la Société royale de Médecine ̂ 1'% 

Le remède et la Méthode-Laffccleur réunis guérie 
ladies syphilitiques les plus graves, les plus iu^JS lu-
récidives. 11 faut donc être sur de prendre véi-itabl

e
;!' 

Rob, et ne pas se contenter de l'étiquette des bouin'ii
 111 i> 

litre du livre.
 u

'
eill

os et i
H 

Le véritable Rob s'est toujours vendu 23 francs la kn 
emballage compris ; il faut do 6 à 12 bouteilles sui™™"?'6' 11 » 
ladie. ïam i»nia. 

(Expéditions maritimes. —Remises aux exporta^,. 

AVIS, 
M. Leblanc, avocat, achète les usufruits

 et
 im-

propriétés au grand livre ou sur immeuble, & 
aussi les "créances sur hypothèque, sur l'Eiat. les'vin 
Uli Ili' '

a
* l

,riL
' t. inné [I Giiit tï ana fo..î^ \ « ~ ^5, 

les a 
France et à 

stères et les hospices. Il suit à ses frais et à forfaiu 
flaires de procédure et les recouvremens de ni. 10u,?i 

~ cité Bergère.
 crt!

"ices
ç

„ [étranger, 

« niannTti!) PRÉLAT vient, pour cause d'asraiidU^T" 
ARMURIER, de transférer ses magasin et atelier ^

,
' 

Honoré, 343. 

PIAïiOS ET HARMONIUMS 
MAFUFACTLÎRE RUE V1VIENNE, 

AL . DEBALN 
et G*. 

53, A PARIS. 

DE L'IMPÉRATRICE JOSÉPHINE, dwT 
. tableau de Prud'hon. Elle est représentée 

s se, dans le parc de la Malmaison. — Petit in-folio, M^Z. 

au burin à claire-voie. Esquisse de Blanchard fils' | f
r
 _ 

;hez E. Urière, rue Sainte-Anne, 55. Paris, 

PANTON-HOTEL , 28, Panton-Strcet, Hay-Market 

sa position pr
si 

est tenu el sa u. 

LONDRES , Cet hôtel se recommande par sa position pr
5J des parcs el des théâtres, la manière dont i 

ble servie à la française. 

ALADIES DES OS : TUMEURS-BUNCKE ARIE. 
Quérison assurée, même après que tous les traitemeus ont éehoué; rue Hauteville, 5*. 

LISTE clc quelques personnes auxquelles on peut s'adresser pour avoir des renseignemens sur les guérisons obtenues par ce nouveau traitement : M. THOMAS, propriétaire, administrateur du bureau de bienfaisance du 5" arrondisse-

ment, faubourg Saint-Denis, 80 et 82 ; M. CARRÉ, sous-chef au ministère des finances ; MM. Richer père et (ils, et M. SENÂRT, employés au même ministère ; M. PION, employé au Timbre royal ; M. LEYS, tapissier, rue de Sures-

nes, 29 ; M. LÉON CAMUS, lithographe, rue du Chaume, 8 ; M"' HENRY, couturière, rue Coquenard, 29 ; M. RENAUD, fabricant de bronzes et pendules, rue Culture-Sainte-Catherine, 52. 

MÉDECINE VÉTÉRINAIRE, 
PATENTEE EN ANGLETERRE. 

Ce remède, d'un u?a^e facile, est sous forme de bols, et gué-

rit radicalement lea maladies des CHEVAUX, BOEUFS et VA-
CHES. Il jouit d'une grande répulation dans les trois royaumes 
où il est généralement employé par les éleveurs et fermiers, 

Dépôt général chez M. ARTHAVD, pharmacien, rue Louis-le-
Grand, 31 bis, près le boulevard des Capucines, à Paris. 

ANNONCES-OMNIBUS 

On demanda un caissier pour 
un bon théâtre, avec 30,000 

fr. de cautionnement sur les-
queli on conservera un privi-
lège de second ordre. Appoin-

temens fixes, 3,000 fr. M. Le-
blanc, 2, cité Bergère. 

Â
céder, bonne gérance de dé-

bit de tabac , dans un des 
beaux quartiers. Emplacement 

commode pour épiceries , li-
queurs, ele , etc.. S'adresstr 
rue des Lions-Saint-Paul, 5. 

SPECIALITE do SEMlUIlEMEpurMîïCSet JARDINS 

êé GRILLAGE ^^sM^^^Ss^— MÉCANIQUE. 

A l'élégance et à la solidité, les produits de l'usine TRONCHON réunissent une légèreté et une économie incontestables. Ils ont en outre le précieux avantage d'être inoxidables ainsi que 

 pouvoir se démonter et remonter afin d'en rendre l'exportation facile. Les prix sont fixes et invariables. Avenue de Saint-Cloud, n. 11, barrière de l'Etoile. (Affranchir). 

de 

il. W i 
NI W il i ri 

8'adresser 
jBSTXBjBLXl à epIUlfr d Au,lo,lccs de Pla*ienr® Journaux, rue VHIenne 

va nomenclature des Journaux des déparreiwengi est envoyée franco en en faisant la demande pas- lettre alTrancnie a m, \ Oit R 3: HT EttTlBAJU 

Sociétés» coammerclaies. 

ERRATUM. — A la 31" ligne de l'annonce 
dite Société du Théaire des Variétés, insérée 
dans la Gazette des Tribunaux le 5 courant, 
sous le a" 8099, après les mots : 10[3T, lisez : 
Montant de tous les droits, au lieu de : Des 
droits. (8130) 

date dont il ne pourra faire usage que pour 

les affaires de la société-
La société commencera le l«' août ls4T,et 

finira le («janvier 1861. 
Son siège est à Paris, rue Vivienne, 2. 

C COUTURIER . (8129) 

D'un acte tait double a Paris, le 30 juillet 
1847, enregistré le 7 août 1847, folio 34, rec-
to, case 9, par le receveur, qui a perçu 5 fr. 
50 cent, pour droits, décime compris. 

Entre M. Alcxandre-Jean-llaptiste BULLA, 

éditeur marchand d'estampes, demeurant à 
Paris, rue Tiqnetonne, 18 ; 

Et M. Eugène JOUY, négociant éditeur d'es-

tampes, demeurant à Paris , rue du Petit-
Carreau, 15 ; 

Il appert que la société commerciale en 
nom collectif ayant existé entre les susnom-
més, et constituée par aele passé devant M» 
Leroux, qui en a la minute, el son collègue 
notaires a Paris, le 31 octobre 1844, enre-
gistré, pour l'exploitation d'un commerce 
d'estampes, à Paris, rue Tiquelonne, 18, est 
et demeure dissoute à partir du 31 décem-
bre 1846. 

MM. Iîulla et Jotiy demeurent chargés de 
la liquidation. 

Pour extrait. Signé BULLA. 

Signé iouY. («130 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le 31 juillet 1847, enregistré le 
10 août par de Lcstang, qui a perçu 5 francs 

50 cent.: 
M. Charles-Edouard CUTHBERT, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Vivienne, 2 ; 
Et M. Constan'-Joseph COUTURIER, aussi 

négociant, demeurant également rue Vivien-

ne, 2 ; 

Oui formé, sous la raison sociale CUTH-

BERT et COUTURIER, une société pour l'ex-
ploitation du magasin de nouveautés connu 
sous le nom duCrand-Colbert. 

Chacun des associés aura la signature so-

Etude de M« DURMONT, agréé, rue Mont-

martre, 164. 

D'un jugement arbitral rendu à Paris le 30 
juillet 1847, par MM. Gentilhomme et Maillet, 
arbitres-juges des contestations sociales éle-
VDCS entre * 

M. Jules-Malhieu CHAVAROT, demeurant 

à Paris, quai d'Orléans, 30 ; 
El M. NÉRON, demeurant à Lyon, ledit ju-

gement dûment enregistré ; 
Il appert : 
Que la société en nom collectif formée en-

tre les parties par acte sous seing privé du 5 
mai 1845, enregistré, pour la fabrication et la 
vente de produits chimiques, a été déclarée 
dissoute a partir dudit jour 30 juillet 1847. 

Et que M. Napoléon-Ursin Néron a été nom-
me liquidateur, et que tous les pouvoirs né-

cessaires lui ont été conférés pour opérer 
cette liquidation. 

Pour extrait. B. DURMONT . (8132) 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jitgemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 11 AOÛT 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur BRUAND (Jean-Baptiste), md de 
vins, boulevard Roeheehouart, 32, à Mont-
martre, nomme M. Chatenet juge-commis-
saire, et M. Tiphagne, faub. Montmartre, 61, 
syndic provisotro [N« 7489 du gT.]; 

Du sieur BRENAC (Désiré-Pierre), md de 
vins àllercj-sur-le-Porl, 11, nomme M. Som-
mier juge-commissaire, et M Huet, rue Ca-
det, 1, syndic provisoire [N- 7490dugr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle dus assemblées des 

faillites, Jtf.tf. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur IIUMBERT (Laureiit-Marie), md 
de bois de charpente, passage de l'Industrie, 
21, le 18 août à 11 heures [N° 7482 du gr.]; 

Des sieurs TOUAI1.LON fils et fr, boulan-
gerie mécanique à Montrouge, et du sieur 
Charles Touaillon personnellement, le 18 
août à 9 heures i|2 [S* 7454 du gr.j; 

Du sieur PORTII.MANX (Louis-Adolphe), 
anc. md de papiers, rue des Petites-Ecuries, 
6 bi», le 18 août à 9 heures l[2 [N° 7474 du 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

drèsumés que sur la nomination de nouveaux 
s) n lies. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sonlpriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 

subséquentes. _______ 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur WEYTS (Sébastien-François), fab. 
de fourneaux, rue Èfèué, 34, le ib août d 2 
heures [N» 7293 du gr.]; 

Du sieur GRÉGOIRE ^ Augustin-Louis-Thèo-
dore-Philippe), loueur de livres, rue St-Mar-

tin, 257, le 18 août à 2 heures [V 7356 du 

gr-J; 

Du sieur BACQUET (Charlemagne), md de 

meubles, faub. St-Antoine, 52, le 18 août à 12 
heures [N" 7201 du gr.]; 

Du sieur GLKMAREC (Charles-Eugènel, li-
braire, rue du Marché-Neuf, 30, et rue de La 

Harpe, 59, le ib août i 1 heure [N» 7274 du 

gr-J; 

Des sieurs DEBUAY, GUITTARD|et C«,nég., 

a Puleaux, le 18 août à 2 heures [S» 7090 du 
gr-J; 

Du sieur CHAMPAGNE (Urbain), md de 

soieries, rue de Provence, 1,1e 18 août à 2 
heures [N° 7256 du gr.]; 

Du sieur SCRBLED(Alphonse-Désiré) mer-
cier, rue de La Harpe, 125, le 18 août à 9 
heures ira [No 73-24 d

u
 «,], 

Du sieur CHAPUIS (Claude), md de curio-

sités, rue Neuve-St-Augustin, le, le 17 août 
a 1 heure [N« 7357 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

II. le juge-commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Uest uécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur POLY, md de vins, cour I.amoi-

gnon, 5 et 6, le 16 août à 2 heures [No 2126 
du gr.]; 

U11 sieur SERVAIS (Henri-Félix), facteur de 
pianos et md de dentelles, rue J -j -Rous-

seau, 15, le 18 août i 1 heure IX» u7us du 
gr ]; 

Du sieur BRICAIRE (Pierre), fab. de cais-

ses de pianos, rue des Vinaigriers 18 le 18 
août à 2 heures [N° 7H2 du gr ]■ 

Uu sieur COMBALUZIER (Pierre-Benjamin) 
commtss. en marchandises, rue Sl-Roch 
Poissonnière, 6, le 18 août à 12 heures IN» 
6957 du gr.]; 1 

. Du sieur 1UVRAIN (Roné-Elienne) serru-
rier, rue du Mont-Parnasse, i bis, le is août 
ài2heures[iV66l7dugr.J; 

Du sieur GOSSART (Clément), loueur Ide 
voilures, rue des Petites-Ecuries, 35 le îs 
août i u heures [N» 7120 du gr. 1-

Du sieur GENNEOUIN fils (Jean-Alphonse\ 
erblaniier, rue St-Denis, 361, le 18 août à 9 

heures ii2|N»6746 du gr.); 

four entendre te rapport des syndics sur 

lelat de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, > enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas
t
 être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion quesur l'utilité du main-

tien oa du remplacement des syndics. 

NOTA . line sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers : 

Du sieur TENCÈ (ils (Victor-Louis-Marin), 
fab. de produits chimiques, rue des Boulets, 
34, entre les mains de M. Sergent, rue des 
Filles-St-Thomas, 17, syndic de la faillite TN» 
7431 du gr.]; 1 

Du sieur MEURS (Edmond), agent d'affai-

res, ruoste-Anne, 64, entre les mains de M 
Uefoix, rue St-Lazare, 70, syndic de la fail-
lite [N0 6972 du gr J; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du J8 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatemeant pris l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite de dame LESAGE, revendeuse, ruo 
St-Marlin, 29, sont invités à se rendre le 17 

août à 10 heures m au palais du Tribunal 
le commerce, salle des assemblées des fail-
lies, pour, couronnement à l'arlicle 537 de la 

loi du 28 mat 1838, entendre le compte déf-
nilif qui sera rendu par les syndics, ïc débat-

tre le clore et l'arrêter; let.r dt.nnerdéeha 1 
de leurs fonctions el donner leur sriTsS 
I cxcusabd.16 du failli [N-3437 du gr J 

Enregistré à Paris, 
Reçu un franc dix oentlmes. 

Août 1847. IMPRIMERIE DE A. 

ASSEMBLÉES nu 13 AOUT I847 

*%T*â : cl !r,isr
lia,n ' mu, veni. — Christian et Cosset in»/^ 

meurs-mécaniciens, dût. - ïot __£ 
nientier, rem. à huitaine. _ Oiwieffi 
et (>, MCWM pour l'éclairage "wi -
mTlQ \' '

 yMt- ~ B
"'«e Sce Iie7 

rode de broder es, cour -Km» f„.. ' 
étoffes, fait, de gestion «' 

GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

MIDI : Fribourg, brocanteur, conc. — Issard, 

fab. do bronzes, id. — Dame Campes, mde 
de modes, vérif. — Fabre et Sales, comin. 
en bijouterie, dot —Boistclle, md de vins, 
id. 

USE HEURE : Daubichon, fab. de parapluies, 
conc. — Lel'rère, coiffeur, synd. — Uaudu-
ceau, fab. de boulons, vérif. — Auburtin, 
tailleur, rem. à huitaine. — Morand, md de 
lingeries, synd. — Monct et Chardon, anc. 

mds de nouveautés, vérif. — Philippe, md 
de fers en meubles, vérif. — Carpeia, pas-

sementier, clot. —Hallberg, fab. de perles, 
id.—Desmarest et femme, lui pharmacien, 
id. 

DEUX HEURES : Dauzier jeune, restaurateur, 

TROIS iiiiuitrs : Voisin, md de vins, vérif. — 

Faurc, boulanger, id. — Dumdmil, md de 
vms, clôt. — Dame Beatirain mde de bro-

deries, id.— Cardon, lab. de garnitures 
de bourses en acier, id — Craindorgc, 
loueur de cabriolets, id. - Illcrvacq, md 
de papiers de fantaisie, redd. de comptes. 

— Bigot, fab. de poterie de terre, vérif. — 
Lorry, md de cordes d'insti umens, id. — 
Maugas et femme, anc. nids de vins, id. — 

Lagarde. fab. de billards, id.— Duval, bot-
tier, clôt. 

re, 1 1 1 . - M Duchanoy, r^tf|V » 
Larminat, rue St-Rocb. - »™

 <roe
,f»« 

ans, rue Grange-Batelière, 3«. .'„.-»' 
Dudois, 57 ans, rue popmcourL.^;,, , 

Grand Uomens, 27 ans, rut oe
 jW

, 

-M. Ducatillon, î ^rae^^^ 

Bourse du 12
 A

°
AT

J
1(

 » 

Cinq 010, j du 22 mars. ••••••"' 
Quatre 112*10, j. du 22 mars. 

Quatre oio.l. du 22 mari.---
Trois 0|0,J du 22 décembre 

Trois 0 |0 (emprunt 1844).. •• 

Actions de la Banque 
Rente de la ville...-
Obligations do la ville ' 
Caisse hypothécaire. 
Caisse A. Gouin, c. 1000 rr • 
Caisse Ganneron.c. 1000 

4 Canaux avec primes. • • • • • 
Mines de la Grand'Combe . ■ • 

Lin Msberly 
Zinc vieille-Montagne. • • • • ■ 

R. deNaples.j. de janvier..-
- Récépissés Rothschild- •■ 

CHEMINS D» »»;
 coia

tifl 
DESIGSATIOKS. 

; ?» ; 

' 3200 ' 

. nos ' 

*M<;i«irut2;t.-is, 

Du 5 août 1847 .- Séparation de biens entre 

Annc-Klisahelli UltKVILLE et Claudo-Gil-
bert Léger Iinocilox, à Paris, ruo du Fau-
bourg-du-Temple, 49.— I, Migeon, avoué 

Du6aoûU847 : séparation de biens entre 

Félicie-Sèraphine 1IA.MEL et Bugèa«-Hip-
polytcRASCOL,à Paris, rue Vivienne, ». 
— Lune, avoué. 

Uécéftet luhiimatloiiM. 

Du 10 août 1817. — Mme Danneville 36 
ans, rue Neuvc-dc-Ilerry, 12 bis — Mlle Gir-

bou, H ans, rue du Cheiniu-de-Versailles, 4. 

— M. Laurier, 84 ans, rue Tronehot, 2».'— 
Mlle lloiidiii, 18 ans, rue du Fatihg-Sl-Uono-

l(ï " 

Saint-Germain •••• 
Versailles, rive droite.. 

— rive gauche. 

Paris i Orléans 
Paris a Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 

Strasbourg à Baie 
Orléans a Vierzon 

Boulogne à Amiens 
Orléans à Bordeaux 
Chemin du Nord 
MonlereauàTroyes...-

F»mp. à Hazebrouc». -

Paris à Lyon 
Paris a Strasbourg 
Tours a Nantes. 

Hier. 

800 " 

175 -

1230 -
925 — 

585 ^ 

«: 
sas n 

5-28 " 

m* 

llj_ 
<0 

391
25 

A GtJÏ0*' 
Tour fa lé^nlisation de la signature A -. ^^t, 

le maire du 1" arrondit 

40* ' 


